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C.4 Transferts de fonds

Les envois de fonds correspondent à la part des revenus gagnés à 
l’étranger que les émigrés rapatrient chez eux. Ces envois sont de deux types : les 
envois officiels qui transitent par les banques et autres institutions de transferts 
de fonds, et les envois non officiels qui se font par le biais de parents, amis et 
connaissances ou des réseaux informels.

Les statistiques produites par la Banque centrale des Etats de l’Afrique de 
l’Ouest (BCEAO) ne concernent bien entendu que les envois de fonds transitant 
par le circuit formel, constitué des banques, des services postaux et autres 
institutions reconnues de transferts de fonds.

Les statistiques nationales relatives à la balance des paiements estiment à 
11,4 milliards de FCFA les envois de fonds des travailleurs nigériens à l’étranger 
pour l’année 2006 (tableau 18). Les statistiques nationales compilées par la 
BCEAO révèlent des fluctuations annuelles irrégulières. Ainsi, le montant des 
envois de fonds a été multiplié par 4 en l’espace de 3 ans, passant de 2,7 milliards 
de FCFA en 2002 à 11,2 milliards en 2004, puis il a chuté à 9,8 milliards en 2005 
pour remonter à 11,4 milliards de FCFA en 2006 (tableau 18). 

Tableau 18 : Transferts de fonds des émigrants nigériens, 2002-2006

2002 2003 2004 2005 2006

Transferts courants privés (millions 
de FCFA)

8 672 9 741 16 233 37 431 41 568

Dont envois de fonds de travailleurs 2 715 2 560 11 224 9 838 11 419

Pourcentage du PIB (%) - - 1,9 1,9 0,8

Source : BCEAO, Balance des paiements, 2007.

Toutefois, ces données sont certainement loin de donner une estimation 
correcte de la masse monétaire transférée, dans la mesure où elles ne tiennent 
pas compte des transferts opérés par des voies non officielles en raison des frais 
de transferts assez élevés du circuit formel.

Les statistiques de la balance des paiements de la BCEAO (compilation 
de statistiques des pays membres) sont très différentes de celles fournies par la 
Banque mondiale (tableau 19). D’après la Banque mondiale, les envois de fonds 
étaient de 5 millions de dollars E.-U. (environ 3,6 milliards de FCFA) en 2000 et 
seraient passés à 46 millions de dollars E.-U. (24,2 milliards de FCFA) en 2005. 
Pour l’année 2008, d’après la même source, les envois de fonds s’élèvent à 78 
millions de dollars E.-U., soit 39 milliards de FCFA, un montant qui représente 
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1,9 % du PIB du pays. Cependant, ces montants sont assez dérisoires comparés 
à ceux de pays voisins comme le Mali et le Burkina, ou encore ceux du Sénégal 
et du Togo. 

Tableau 19 : Fonds envoyés au Niger par les travailleurs nigériens de l’étranger de 2000 à 2008 
(en millions de dollars E.-U.)

2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 
(est.)

Envois de fonds 
de l’étranger (en 
millions dollars E.-U.)

14 22 19 26 60 66 66 78 78

Dont envois de fonds 
de travailleurs

5 14 9 12 43 46 - - -

Source : Banque mondiale, 2008.        

 

La Banque mondiale (2008) soutient qu’après l’aide au développement, 
les transferts de fonds constituent la source de financement la plus importante 
pour le développement, d’où l’intérêt croissant accordé à ce phénomène. 
Indubitablement, les transferts de fonds (formels et informels) des émigrants 
nigériens vers leurs pays d’origine constituent bien une source importante de 
revenus, permettant d’assurer la vie et la survie de plusieurs familles. Une partie 
de ces fonds peut également être orientée vers des projets et des réalisations 
en matière de développement. D’ailleurs, le Plan d’action de la Stratégie de 
développement rural (SDR) du Niger prévoit de promouvoir les contributions 
des migrants internes et internationaux au développement local, notamment 
par les biais suivants :

 - « informer et sensibiliser les exodants [i.e. migrants] des possibilités 
d’investissements en milieu rural ; 

 - sécuriser les flux financiers des exodants [i.e. migrants] à travers la mise en 
place de conventions avec des établissements financiers (IMF, Banque…) ;

 - mettre en relation les exodants [i.e. migrants] avec les acteurs locaux du 
développement (ONG, associations, collectivités territoriales…) ».

Source : Plan d’action de la SDR, SP/SRP-comité SDR 2006. 

Il s’agit là d’une reconnaissance officielle tardive des apports positifs de 
l’émigration. Pour les populations rurales, depuis plusieurs décennies, voire 
depuis des siècles, la migration a été une stratégie économique de survie, voire 
un secteur économique. Plusieurs études locales dans les régions de Tahoua et 
Maradi ont mis en évidence le recours à l’émigration comme source de revenus 
complémentaires pour les ménages ruraux et la contribution des émigrants 
internationaux au développement de leurs villages (Gambo, 2009).
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La répartition des envois de fonds par pays d’origine en 2004 montre que 
les transferts les plus importants proviennent d’Afrique, principalement de la 
Côte d’Ivoire et du Burkina Faso. Comparativement aux autres pays d’Afrique 
de l’Ouest, les transferts de fonds vers le Niger sont les plus faibles. Les pays 
qui bénéficient des transferts les plus importants sont le Sénégal, le Mali, 
la Côte d’Ivoire et le Togo. Dans ces pays, la majorité des transferts de fonds 
proviennent d’Europe occidentale et des Etats-Unis, où le niveau des salaires est 
plus élevé qu’en Afrique. Ce constat constitue une confirmation supplémentaire 
de la théorie économique qui explique la migration en termes de différences de 
salaires entre pays (Zlotnik, 2003). En d’autres termes, les migrations sont plus 
importantes vers les pays qui offrent des salaires plus importants.

Les transferts de fonds vers le Niger sont exécutés par des sociétés 
spécialisées comme Western Union et MoneyGram, les banques et 
l’administration postale. Les circuits bancaires apparaissent généralement 
comme les plus sûrs, mais ils sont coûteux (tableau 45 en annexe I). L’administration 
postale à l’avantage de disposer de réseaux plus étendus, principalement dans 
les zones reculées, mais là encore, le coût est élevé. Cette situation favorise les 
circuits informels (« Hawala » en Haoussa), moins sécurisants certes, mais qui 
sont parfois plus rapide et exigent peu de frais de transfert.

Par leurs effets sur les réserves en devises, la balance des paiements, 
l’amélioration des moyens de subsistance et les investissements en capital 
humain, les transferts de fonds sont importants pour les ménages et l’Etat 
du Niger. Mais l’ampleur de leur impact reste discutable, puisqu’elle dépend 
de l’utilisation des fonds envoyés. On observe généralement trois types 
d’utilisation : investissement dans des activités économiques (entreprises et 
surtout immobilier) ; consommation par les bénéficiaires (familles, ménages) 
pour leurs dépenses d’alimentation, de santé et d’éducation ; activités sociales 
(construction de mosquées,etc.) (Hamani O., 2008 ; Gambo, 2009).

Les envois de fonds des migrants ruraux, le plus souvent issus de ménages 
pauvres, sont principalement destinés à soutenir les dépenses de consommation 
des ménages. Dans tous les cas, la migration fait partie des principales stratégies 
de survie adoptées par certaines couches de la population nigérienne dans le 
but d’améliorer les conditions de vie de leur famille. Quelques études à portée 
géographique limitée existent dans ce domaine au Niger. Pour les régions 
d’Agadez, Tahoua, Maradi et Tillabéry, des recherches ont montré que la 
migration fait effectivement partie des stratégies économiques des migrants et 
de leurs familles (Olivier de Sardan, 2007 ; Hamani O. 2008 ; Hamani A., 2008 ; 
Réseau MOBOUA, 2009 ; Gambo, 2009). A titre d’exemple, on peut citer le cas 
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d’émigrants ressortissants de la commune d’Allakaye dans la région de Tahoua 
(une des principales régions d’émigration du Niger), vivant en Côte d’Ivoire, qui se 
sont constitués en association pour appuyer leur commune. Leurs contributions 
sont multiples : appui à la construction ou à la rénovation d’édifices publics 
(écoles, dispensaires, puits, mosquées, etc.) et envois de fonds à leurs familles 
restées au village (Gambo, 2009). 

Selon Olivier de Sardan (2007), durant la crise de 2005, qui a durement 
frappé certaines populations, les migrations « ont été sans conteste le principal 
moyen de faire face à la crise conjoncturelle de 2005. Mais il s’agit en fait de 
stratégies normales, banalisées, généralisées, dans une situation de crise 
structurelle». Les propos d’un villageois du département de Ouallam (région de 
Tillabéry), cités par le même auteur, sont également illustratifs de la « manne » 
que constituent parfois les migrations : « Avoir un parent à l’étranger est un 
signe de « richesse », de sécurité sociale et alimentaire, c’est le signe qu’on a 
un soutien, un recours sûr en cas de difficulté. C’est pourquoi chaque famille 
s’organise pour avoir au moins deux émigrants en son sein (l’un à l’étranger, et 
l’un vers d’autres régions ou les grandes villes du Niger) » (Olivier de Sardan, 
2007).

Il faudrait des études plus approfondies pour mieux connaître la 
contribution des émigrants nigériens à l’économie moderne de leur pays. 
Empiriquement, on peut soutenir qu’en milieu urbain les émigrants investissent 
beaucoup dans l’immobilier et l’import-export de marchandises de première 
nécessité, de tissus, de matériaux de construction, etc. Cependant, on pense que 
très peu de fonds sont affectés à des investissements productifs, notamment dans 
les entreprises de transformation de produits ou la modernisation du secteur 
agricole ou pastoral. Une réorientation des envois de fonds vers des secteurs 
productifs de l’économie pourrait apporter une contribution significative au 
développement du pays, tout comme le transfert organisé de compétences, une 
voie que le Niger cherche à exploiter à l’instar de plusieurs autres pays africains 
(voir plus loin partie E.1.1).

En conclusion, on peut retenir que les données officielles ne donnent 
pas une bonne idée des montants envoyés vers le Niger, du fait de l’utilisation 
de réseaux informels, facilités par les téléphones portables, la mobilité des 
personnes entre les pays et les faibles coûts de transferts. Il est en effet fréquent 
que des envois d’argent se fassent par l’intermédiaire de migrants rentrant 
temporairement ou définitivement au Niger (Olivier de Sardan, 2007 ; Hamani 
O., 2008 ; Hamani A., 2008 ; Réseau de recherche MOBOUA, 2009).
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Les réseaux d’envois de fonds devraient faire l’objet d’études approfondies 
en vue de mieux connaître leurs rôles et leur importance numérique. En effet, 
l’utilisation des circuits informels explique sans doute les montants assez faibles 
transférés par les circuits formels. Il faudrait également attirer l’attention de la 
BCEAO et des institutions de transferts de fonds sur l’importance de fournir des 
informations plus détaillées sur les transferts de fonds.
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PARTIE D :  Analyse des facteurs générant la 
migration 

Selon les approches économiques, les mouvements de population ont 
généralement un lien avec le niveau de développement du pays d’origine (Zlotnik, 
2003). Mais plusieurs facteurs peuvent expliquer les mouvements de population 
dans une région. Certains sont liés à des troubles ou des conflits internes qui 
poussent les populations à fuir ; d’autres sont plus « classiques », tels que la 
recherche d’un travail, d’un emploi mieux rémunéré, de meilleures conditions de 
vie, la volonté de faire des études ou encore des raisons sociales (regroupement 
familial par exemple). Il y a également des facteurs liés à la similitude des 
cultures, à l’histoire et aux conditions (géographiques et juridiques) d’accès aux 
différents pays.

D.1 Principales caractéristiques des tendances migratoires 
actuelles 

A partir de l’analyse des migrations effectuée dans la partie C, plusieurs 
enseignements et tendances peuvent être dégagés, malgré les limites indéniables 
des données disponibles aux niveaux national et international.

D.1.1 Principales caractéristiques de l’immigration 
internationale

Un certain nombre de constats généraux peuvent être dégagés à l’issue 
des analyses relatives à l’immigration internationale :

i. L’effectif (stock) des immigrants internationaux de longue durée (6 mois 
et plus) n’est pas important au Niger, avec moins de 123 000 personnes 
en 2001 et au plus 2 % de la population totale résidente. Ce pourcentage 
a même baissé de 1,6 à 1,1 % entre 1988 et 2001. Le pourcentage des 
immigrants internationaux est également assez bas parmi la population 
active. Par contre, les flux de migrants internationaux utilisant le Niger 
comme pays de transit vers le Maghreb seraient assez importants, mais les 
estimations ne sont pas très précises. 

ii. Le rythme annuel d’augmentation des stocks d’immigrants internationaux 
s’est ralenti entre 1988 et 2001, sans doute du fait de la crise économique 
prolongée qui a rendu le Niger de moins en moins attractif ; cependant la 
situation économique est en train de changer et les perspectives d’avenir 
sont réelles avec la mise en valeur des ressources minières (notamment 
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l’uranium et le pétrole) et du fleuve Niger, avec la construction en cours 
d’un grand barrage hydro-électrique.

iii. En général, l’effectif des femmes parmi les immigrants est légèrement plus 
important que celui des hommes, du fait probablement de l’immigration 
d’accompagnement, et aussi parce que certaines femmes viendraient 
seules grâce à des réseaux de parents, amis et connaissances ; la pratique 
de la polygamie parmi les migrants pourrait être un facteur supplémentaire 
expliquant la supériorité numérique des femmes.

iv. Les immigrants internationaux proviennent majoritairement des pays 
voisins (Nigeria, Mali, Burkina, Bénin et Togo) et de la Côte d’Ivoire. Les 
étrangers séjournant pour de plus courtes durées proviennent en grande 
majorité des mêmes pays.

v. La proportion des immigrants internationaux est nettement plus élevée en 
milieu urbain qu’en milieu rural.

vi. Sur la base du nombre de permis de séjour délivrés ou renouvelés, il est 
certain que le nombre d’immigrants irréguliers (sans permis de séjour) est 
beaucoup plus important que ceux qui sont en règle, du fait du processus 
d’intégration régionale qui a tendance à rendre caducs les textes nationaux 
en matière d’immigration et aussi parce que les autorités policières sont 
moins exigeantes.

D.1.2 Principales caractéristiques de l’émigration interna-
tionale

i. Contrairement aux immigrants internationaux, les effectifs d’émigrants 
nigériens ont augmenté de 1960 jusqu’à présent. On estime les émigrés 
à presque 500 000 individus dans les années 2000, contre environ 16 000 
en 1960, soit respectivement 3,5 % et 0,6 % de la population totale des 
périodes concernées (INSEE, 1963; DRC, 2007).

ii. Les émigrants nigériens se dirigent en grande partie vers les pays ouest-
africains, notamment le Burkina Faso, la Côte d’Ivoire, le Nigeria, la Guinée 
Conakry, le Ghana, le Bénin et le Togo. Au total, selon les statistiques 
compilées par le Centre de recherche sur les migrations de l’Université de 
Sussex (DRC), 89 % des Nigériens émigrants restent en Afrique de l’Ouest 
(pays de la CEDEAO). 

iii. La diaspora nigérienne à l’étranger n’est pas numériquement définie, faute 
d’estimations fiables ; mais son effectif pourrait être de plusieurs millions 
de personnes. Compte tenu des destinations des émigrants, on peut 
penser qu’elle se situe principalement en Afrique, notamment occidentale. 
Les émigrants nigériens qui reviennent au pays temporairement ou 
définitivement représentent 3,2 à 3,5 % de la population totale résidente 
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du Niger. Ils sont donc numériquement plus importants que les immigrants 
internationaux ou les étrangers au Niger. En 2001, environ 361 296 
migrants de retour (récents ou anciens) ont été recensés, dont une partie 
d’étrangers résidents au Niger (BCR, 1992 et 2005).

iv. Le solde migratoire international pourrait avoir diminué de 1993 à 2009, 
étant donné le ralentissement de l’arrivée d’immigrants internationaux 
(d’environ 122 000 au total), alors que la population émigrante est proche 
de 500 000 personnes. Cependant, la Division de la population des Nations 
Unies estime le solde migratoire à -0,6 % par an pour les périodes 2000-
2010. Cette estimation nous paraît peu solide. 

D.2 Identification des facteurs générant la migration

Les contraintes économiques et démographiques nationales décrites 
dans les parties A et B, ainsi que les contraintes géo-climatiques, jouent un 
rôle important pour expliquer les déplacements de populations vers d’autres 
contrées analysés dans la partie C. 

D.2.1 Un pays enclavé dans un environnement austère

Le Niger est un pays sans accès direct à la mer. Il partage des frontières 
avec 7 pays qui sont :

 
 - au nord, le Mali (821 km), l’Algérie (956 km) et la Libye (354 km) ; 
 - à l’est, le Tchad (1 175 km) ;
 - au sud, le Nigeria (1 497 km) et le Bénin (266 km) ;
 - à l’ouest, le Burkina Faso (628 km).

Source : Mounkaila, 2007.

De par sa position géographique, le Niger se trouve être un trait d’union 
entre l’Afrique noire et le monde arabe maghrébin. Aussi, le pays est devenu un 
couloir de passage pour de nombreux africains, et même pour des personnes 
d’autres continents (comme l’Asie) qui aspirent à aller chercher fortune au 
Maghreb ou en Europe sans effectuer les formalités administratives d’usage 
(Mounkaila, 2007 ; Hamani A., 2008 ; Issaka, 2009). Ainsi, du fait des faiblesses 
dans la surveillance des frontières et des difficultés à obtenir des visas vers les 
pays du Maghreb et l’Europe, de nombreuses personnes, dont des Nigériens, 
affrontent l’austérité climatique et les dangers du désert du Sahara pour réaliser 
leur projet migratoire.
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Les populations nigériennes sont en permanence confrontées à un 
environnement naturel austère marqué par un régime climatique qui se 
caractérise par « une pluviométrie faible, variable dans l’espace et dans le temps, 
et des températures élevées qui ont tendance à accentuer son aridité » (SP/SRP-
comité SDR 2003). Du point de vue climatique, on distingue quatre zones :

 - « la zone sahélo-soudanienne qui représente environ 1 % de la superficie 
totale du pays et reçoit 600 à 800 mm de pluie par an au cours des années 
normales ;

 - la zone sahélienne couvre 10 % du pays et reçoit 350 à 600 mm de pluie ;
 - la zone sahélo-saharienne qui représente 12 % de la superficie du pays (150 

mm à 350 mm) ;
 - la zone saharienne, désertique, qui couvre 77 % du pays (moins de 150 mm 

par an ».
Source : (SP/SRP-comité SDR 2003).

L’environnement difficile qui caractérise le Niger contribue à expliquer les 
migrations dans ce pays. En effet, le pays est situé au cœur de la zone sahélienne, 
à la lisière du Sahara. Plus des deux tiers des 1 267 000 km² de superficie du pays 
sont considérés comme peu propices à l’agriculture et à l’élevage. La saison des 
pluies ne dure que 3 à 4 mois ; c’est elle qui permet de produire les céréales (mil, 
sorgho et maïs) qui font principalement vivre les populations rurales. L’irrigation 
reste encore assez traditionnelle et peu importante, notamment pour le riz. 
Aussi, pour sa survie, la majorité de la population ne peut compter que sur 
les pluies, qui sont très aléatoires. L’insuffisance des pluies ou leur mauvaise 
répartition en juin et en septembre entraîne souvent des crises alimentaires. 
L’histoire agricole du Niger se caractérise par une variation en dents de scie de 
la production céréalière, avec une alternance entre des années excédentaires et 
déficitaires (SP/SRP-comité SDR 2003; MP/AS, 2005).

97 % de la population est concentrée sur la bande sud du pays. La région 
d’Agadez (près de l’Algérie, de la Libye et du Mali), qui occupe 52,7 % du territoire, 
n’accueille que 2,9 % de la population en 2001 (BCR, 2005a). Il y a donc une 
forte concentration de la population tout au long de la frontière sud du pays. 
Cette situation entraîne une forte pression démographique sur les terres et des 
densités de population très importantes. En effet, dans certaines régions, les 
densités humaines ont atteint des niveaux critiques avec près ou plus de 100 
habitants au km² (voir B.1). 

Cette forte pression démographique, combinée à une situation climatique 
aléatoire et à un faible niveau de développement, explique en grande partie 
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l’émigration internationale, et surtout la migration rurale-urbaine interne au 
pays. Comme on le verra plus loin, les migrations internes sont beaucoup plus 
intenses que les migrations internationales. Ces dernières ne sont toutefois pas 
négligeables et semblent avoir pris de l’importance au cours des deux dernières 
décennies, marquées par des crises économiques, en plus des crises agricoles 
habituelles et des taux annuels de croissance démographique élevés (plus de 3 %).

D.2.2 Une situation économique précaire et peu incitative

Sur le plan macro-économique, le taux de croissance annuel moyen du 
PIB n’est que de l’ordre de 2,5 %, voire moins sur certaines périodes (1,9 % en 
moyenne entre 1990 et 2000 (SP/SRP, 2002)). Cependant, depuis 2000, la situation 
économique connaît globalement une nette amélioration. Ainsi, au cours de la 
période 2002-2006, le taux de croissance économique s’est située à 3,9 % en 
moyenne (SP/SRP, 2007). Même si ce taux annuel est légèrement supérieur à 
celui de la croissance démographique (3,3 %), il demeure très insuffisant pour 
réduire significativement la pauvreté et permettre d’amorcer un bond qualitatif 
dans la réalisation des Objectifs du Millénaire pour le développement (OMD) à 
l’horizon 2015. D’ailleurs, il a été estimé que pour atteindre les OMD (notamment 
en matière de réduction de la pauvreté, de santé et d’éducation), le Niger devrait 
avoir une croissance économique annuelle régulière de l’ordre de 7 % (SP/SRP, 
2007). 

On peut également mentionner que le PIB nominal per capita a évolué en 
dents de scie et n’a pas beaucoup augmenté. En effet, il est passé de 131 000 
FCFA en 2002 à 130 000 en 2003, 125 000 en 2004, 139 000 en 2005 et 149 000 
FCFA en 2006. Le taux de croissance du PIB réel per capita a varié, avec des taux 
négatifs ou positifs entre 2002 et 2006. En moyenne, il n’a évolué que de 0,6 % 
par an (SP/SRP, 2007).

Ainsi, plusieurs facteurs internes ont probablement contribué à entretenir 
les mouvements migratoires et à inscrire le recours à la pratique migratoire dans 
les stratégies de diversification des revenus développées par les populations pour 
faire face à la détérioration de leurs conditions de vie quotidienne. Notamment :

 - La crise économique des années 1980 et 1990, qui a engendré des réformes 
importantes ayant contribué à la disparition ou à la liquidation de la plupart 
des entreprises publiques, augmentant ainsi le nombre de chômeurs. 

 - Les grandes réformes économiques ayant amené l’Etat (principal employeur) 
à ralentir le recrutement de jeunes diplômés.
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 - La faiblesse du secteur privé, qui ne peut pas absorber tous les jeunes 
diplômés.

 - La faible mobilisation des ressources internes, qui révèle la faible capacité 
des pouvoirs publics à assurer les services sociaux de base, la création 
d’emplois et le recrutement de jeunes diplômés.

 - Les contraintes liées aux aléas climatiques, à la dégradation de 
l’environnement, à l’accroissement démographique qui ont accentué la 
pression sur les ressources naturelles limitées. Ces facteurs ont favorisé à 
leur tour la fréquence des sécheresses et des crises alimentaires.

 - La prédominance d’une agriculture de subsistance de type traditionnel 
comme principale source d’emplois et de revenus pour la majorité de la 
population. En effet, les techniques de culture restent rudimentaires et 
favorisent la pratique d’une agriculture extensive, alors que les bonnes 
terres diminuent progressivement.

 - La prédominance de l’agriculture pluviale qui explique que les agriculteurs 
ne sont occupés que pendant trois à quatre mois sur douze. Ce type 
d’agriculture basée sur les pluies entraîne le désœuvrement partiel des bras 
valides (surtout les jeunes), qui finissent par considérer la migration interne 
et internationale comme une seconde activité économique qui peut générer 
assez rapidement des revenus monétaires à travers une diversité de « petits 
boulots » (vendeurs ambulants, dockers, cireurs, domestiques, etc.). Il faut 
cependant noter que beaucoup de migrants reviennent travailler pendant 
la saison des pluies pour repartir après les récoltes.

 - Les fortes disparités entre les régions au niveau interne, tant sur le plan du 
développement que des infrastructures ou de l’accès aux services sociaux 
de base, qui peuvent inciter les populations les plus défavorisées à se diriger 
vers les zones plus favorables du pays.

 - L’inefficacité du système éducatif et les contraintes structurelles de l’offre de 
travail. Ceci favorise le développement d’une masse critique de populations 
découragées, déscolarisées et sans emploi qui ne trouvent souvent d’autres 
alternatives que de partir vers d’autres horizons en espérant pouvoir 
améliorer leurs conditions de vie. Non seulement l’offre de travail est 
largement en deçà de la demande, mais le cadre pour le développement 
d’investissements est également contraignant.

 - La faiblesse et l’inefficience du système éducatif, entraînant un accroissement 
du nombre de personnes rejetées de l’école et désorientées, qui s’intègrent 
finalement dans un secteur informel où les emplois sont précaires et peu 
sécurisants. 

Par ailleurs, les opportunités d’obtention de revenus dans d’autres pays 
africains et dans les pays développés ou émergeants constituent des pôles 
d’attraction privilégiés pour les Nigériens. 
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Il y a plusieurs raisons pour expliquer le ralentissement de l’augmentation 
du taux de croissance de l’immigration internationale et la diminution de la part 
des immigrants internationaux dans la population entre 1977 et 2001 (voir partie 
C plus haut). En particulier, ils seraient dus à la série de crises (ou de récessions 
économiques) qui a frappé le Niger après la période de relative prospérité 
économique de (1977 à 1988) générée par l’augmentation de la production 
nationale d’uranium et la flambée des prix internationaux de ce minerai. De 1985 
à 2001 et au-delà, les prix de l’uranium ont entamé une dégringolade qui s’est 
combinée aux sécheresses et aux crises alimentaires récurrentes, ainsi qu’aux 
crises politiques (2 coups d’Etat militaires et des grèves syndicales répétées). La 
crise économique qui a frappé  pour de multiples raisons plusieurs pays d’Afrique 
de l’Ouest a engendré en 1994 une dévaluation de 50 % de la valeur du FCFA, 
monnaie partagée par plusieurs pays de la sous-région et soutenue par la France 
(Conté, 1997).

A noter que durant cette période, plusieurs bailleurs de fonds (dont 
USAID) se sont retirés du Niger ou ont réduit leur contribution financière. Cette 
période s’est traduite également par l’irrégularité dans le paiement des salaires 
des fonctionnaires et l’accumulation de plusieurs mois d’arriérés de salaires. Les 
indicateurs macroéconomiques confirment les difficultés économiques que le 
pays a rencontré dans les années 1980 et 1990 ; le PIB et le PNB ont enregistré 
des variations en dents de scie et des faibles taux de croissance (inférieurs à 
3 %), voire des taux de croissance négatifs dans les années 1990 (SP/SRP, 2002). 

D.3 Evolution probable des mouvements migratoires 

D.3.1 L’émigration internationale : un phénomène qui se 
poursuivra

Selon certaines théories économiques, la rationalité migratoire est 
généralement liée à l’écart de développement entre les régions d’origine et 
les régions de destination (Zlotnik, 2003). Or, au Niger, avec la mise en œuvre 
des politiques de décentralisation et les différents schémas d’aménagement 
du territoire, il est possible que les disparités entre les villes et les campagnes 
soient réduites, ce qui pourrait endiguer l’exode rural. Néanmoins, avec la 
forte augmentation de la population (3,3 % par an) qui risque de se maintenir 
pendant plusieurs années et l’amélioration des indicateurs sociaux de base, les 
pressions sur les ressources seront assez fortes et on assistera probablement à 
une poursuite de la migration interne et externe ; la migration est également un 
phénomène culturel entretenu par des habitudes séculaires, comme l’émigration 
de personnes d’ethnie Sonrhaï vers le Ghana et la Côte d’Ivoire, ou celle des 
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Adrawa de la région de Tahoua ou des Haoussa des régions de Maradi et Zinder 
vers le Nigeria. 

Des perspectives s’offrent au Niger en matière de gros ouvrages, comme le 
barrage de Kandadji (pour la production d’électricité et l’irrigation agricole), ou 
d’exploitation de nouveaux gisements d’uranium et de pétrole. Cependant, on 
peut s’attendre au maintien des tendances actuelles de hausse de l’émigration, 
principalement vers les pays africains, étant donné que l’entrée dans les pays 
européens est très contrôlée et sélective. L’émigration vers l’Asie et les pays 
arabes devrait également se poursuivre du fait de leur prospérité. Par ailleurs, 
le secteur rural continuera à être à la traîne en l’absence d’investissements 
importants et avec les aléas climatiques non maîtrisés. La poursuite des tendances 
démographiques actuelles constitue un facteur supplémentaire d’impulsion 
des migrations, à travers la forte pression sur les terres, l’environnement et la 
demande d’emploi.

Il faut également souligner que les politiques actuelles de développement 
au niveau global (comme la SDRP et le Programme spécial du Président de la 
République) ou sectoriel (comme la Stratégie de développement rural, la Stratégie 
de l’emploi, de la microfinance, etc.) ne vont pas transformer radicalement dans 
les dix prochaines années l’environnement économique et naturel du Niger, car 
les défis du développement et les besoins de financement sont énormes.

Enfin, on peut dire que le respect de la libre circulation des personnes et 
des biens, de plus en plus demandé aux Etats membres de la CEDEAO (au nombre 
de 15 Etats actuellement14) et de l’UEMOA (8 Etats de la CEDEAO partageant la 
même monnaie, le Franc CFA)15, pourrait également favoriser le déplacement 
des Nigériens qui restent principalement en Afrique de l’Ouest. Il en sera de 
même avec l’Union africaine, si elle arrive à être effective dans un futur proche.  

D.3.2 L’immigration : vers une augmentation du 
phénomène?

Parallèlement, l’immigration internationale pourrait connaître une réelle 
augmentation dans quelques années, lorsque les nouveaux gisements d’uranium 
seront opérationnels et que l’exploitation du pétrole débutera réellement. Le 
démarrage effectif du barrage de Kandadji attirera certainement des étrangers 

14  Bénin, Burkina Faso, Cap Vert, Côte d'Ivoire, Gambie, Ghana, Guinée Conakry, Guinée-Bissau, Libéria, Mali, 
Nigeria, Niger, Sénégal, Sierra Leone et Togo (la Mauritanie s’est retirée de la CEDEAO depuis plusieurs 
années).

15 Bénin, Burkina Faso, Côte d'Ivoire, Guinée-Bissau, Mali, Niger, Sénégal et Togo.
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à la recherche d’opportunités de travail et de salaires. Globalement, le Niger 
deviendrait plus attractif grâce à son dynamisme économique, qui pourrait se 
réaliser grâce aux bonnes perspectives qui s’ouvrent. 

Par ailleurs, le renforcement des espaces CEDEAO et UEMOA continuera à 
faciliter l’entrée au Niger des ressortissants des Etats membres de ces institutions 
régionales et sous-régionales. De même, en l’absence de mesures efficaces de 
contrôle et de prévention, on peut s’attendre à la poursuite de l’utilisation du 
Niger comme couloir de passage pour les migrants internationaux en transit vers 
le Maghreb et l’Europe. 
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PARTIE E : Efficacité des politiques dans la 
gestion du phénomène migratoire

La section ci-dessous se penche sur le traitement des questions de 
migration au Niger, y compris en relation avec le développement. Les principaux 
aspects abordés sont :

 - Les dispositifs stratégiques et institutionnels existants pour gérer les 
mouvements migratoires transfrontaliers (entrées et sorties, établissement, 
naturalisation, acquisition de la nationalité nigérienne, etc.).

 - Les accords bilatéraux, multilatéraux et internationaux signés à cet effet.
 - Les diverses institutions et organisations impliquées dans la gestion des 

questions migratoires.

E.1 Aperçu du cadre stratégique et institutionnel régissant 
la migration

Il n’existe pas encore au Niger une politique migratoire regroupée dans un 
document unique. Cependant, les autorités nationales envisagent d’en élaborer 
une. Plusieurs textes nationaux et régionaux, notamment dans le cadre de la 
Communauté économique des Etats de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO), de l’Union 
économique et monétaire ouest-africaine (UEMOA) et de la Communauté des 
Etats sahélo-sahariens (CEN-SAD), régissent les mouvements migratoires entre 
les pays signataires, ainsi que le séjour des ressortissants des espaces concernés. 
Le Niger applique également certaines dispositions internationales protégeant 
les droits des immigrants et des réfugiés.

E.1.1 Aperçu des développements récents de la politique 
migratoire

Plusieurs initiatives sont en cours en matière de migrations, en lien avec 
les efforts de développement. Au niveau des organisations internationales, 
on peut citer le projet « Accross Sahara II » et le développement des profils 
migratoires, qui s’inscrivent dans le cadre de l’appui que l’OIM apporte au 
Gouvernement du Niger. Sur le plan national, relèvera la mise en place du 
programme TOKTEN (Transfer Of Knowledge Through Expatriate Nationals, 
Transfert des connaissances par l’intermédiaire des ressortissants expatriés) et 
la préparation d’une politique migratoire.
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Depuis le 13 juillet 2007, avec l’appui de l’OIM, un comité interministériel 
a été mis en place pour élaborer, finaliser et vulgariser, au cours de l’année 2009, 
une politique migratoire cohérente et adaptée aux réalités nationales, tout en 
tenant compte de certaines dispositions régionales et internationales.

E.1.2 Aperçu de la législation nationale

Plusieurs textes régissent les mouvements de personnes (en l’occurrence, 
l’immigration et l’émigration), ainsi que d’autres phénomènes connexes comme 
le trafic de personnes, la contrebande et les transferts de fonds des émigrants 
nigériens. La Constitution du 9 août 1999 définit également un certain nombre 
de droits dont bénéficient les migrants internationaux résidant dans le pays.

Immigration internationale

La législation en matière d’immigration internationale concerne d’une 
part les procédures d’admission (entrée) et de résidence (séjour) des immigrants 
internationaux, et d’autre part les conditions d’obtention de la nationalité 
nigérienne.

Les conditions d’entrée et de séjour des étrangers sont régies par le 
Ministère de l’Intérieur, de la Sécurité publique et de la Décentralisation (MI/
S/D), plus précisément par la Direction de la surveillance du territoire (DST), 
un organe de la Police nationale. L’admission et la résidence des étrangers sont 
principalement réglées par l’ordonnance N° 81-40 du 29 octobre 1981 et son 
décret d’application N°87-076/PCMS/MI/MAE/C (MI/D-Police nationale, 2006). 
Toutefois, certaines dispositions sont dépassées, notamment celles relatives 
aux documents de voyage et aux visas d’entrée, compte tenu des nouvelles 
dispositions entrées en vigueur dans le cadre de la CEDEAO et de l’UEMOA ; des 
révisions sont prévues.

Selon l’ordonnance susmentionnée, « est considéré comme étranger […] 
tout individu qui n’a pas la nationalité nigérienne, soit qu’il est de nationalité 
étrangère, soit qu’il n’a pas de nationalité (apatride) ». Les étrangers sont 
classifiés en deux catégories, selon leur durée de séjour et leurs activités : les 
« étrangers non-immigrants » et les « étrangers immigrants » (MI/D, Police 
nationale, 2006).

Les étrangers non-immigrants sont répartis en trois groupes :

 - membres des missions diplomatiques et consulaires ; 
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 - officiers, fonctionnaires et autres agents étrangers en mission, ainsi que 
leur famille, quelle que soit leur durée de séjour au Niger ;

 - voyageurs en transit.

Ces trois sous-groupes ne sont pas considérés comme des immigrants. 
Mais dans certains cas, notamment les recensements de la population, ils sont 
assimilés à la même catégorie.

Sont considérés comme étrangers immigrants tous les étrangers qui 
n’entrent dans aucun des trois sous-groupes ci-dessus. Ceci inclut donc les 
réfugiés et les demandeurs d’asile, même s’ils sont régis par d’autres textes 
nationaux et internationaux.

Pour entrer au Niger, les étrangers doivent présenter à un poste frontière 
un document de voyage avec un visa. Ils devraient également respecter d’autres 
conditions (carnet de vaccination international, présentation d’un billet aller-
retour, possession d’un montant de subsistance supérieur à la valeur du billet 
aller-retour, etc.), mais ces exigences sont considérées comme dépassées ou ne 
sont pas respectées Cependant, aussi bien dans l’espace CEDEAO que dans celui 
de l’UEMOA, le passeport et le visa ne sont plus nécessaires ; les cartes d’identité 
nationales des pays membres ou tout autre document de voyage reconnu dans 
le pays d’origine du voyageur suffisent, dans le but de faciliter la libre circulation 
des personnes (CEDEAO A/P1/5/79, Dakar, 1979). Cette disposition, complétée 
par d’autres,16 devrait permettre de rendre effectif le titre de « citoyen de la 
CEDEAO » donné à tous les ressortissants d’un Etat membre. Par ailleurs, en vertu 
d’un accord de réciprocité, quelques nationalités hors-CEDEAO sont également 
exemptées du visa d’entrée.

Tout étranger de plus de 15 ans (en dehors des catégories exemptées 
mentionnées ci-dessus) doit faire une demande de permis de séjour s’il désire 
rester sur le territoire national après 3 mois de séjour (MI/D, ordonnance du 29 
octobre 1981). Le permis de séjour (qui est payant) est valable pour une durée 
de 2 ans, renouvelable dans les conditions fixées par les textes. Cependant, selon 
les entretiens réalisés à la DST, nombreux sont les étrangers résidents qui ne se 

16 Notamment les protocoles additionnels suivants : Protocole additionnel A/SP2/82 du 29 mai 1982 portant 
code de conduite de citoyenneté de la communauté ; Protocole additionnel A/SP1/7/85 du 06 juillet 1985 
portant code de conduite pour l’application du protocole sur la libre circulation des personnes, le droit de 
résidence et d’établissement ; Protocole additionnel A/SP1/7/86 du 1er juillet 1986 relatif à l’exécution de la 
troisième étape (droit de résidence) du Protocole sur la libre circulation des personnes, le droit de résidence 
et d’établissement ; Protocole additionnel A/SP1/90 du 29 mai 1990 relatif à l’exécution de la troisième 
étape (droit d’établissement du Protocole sur la libre circulation des personnes, le droit de résidence et 
d’établissement).
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conforment pas entièrement à ces dispositions, malgré les différentes amendes 
et peines qu’ils encourent. Notamment chez les immigrants travaillant dans le 
secteur informel, l’obligation de demander et de renouveler les permis de séjour 
n’est pas toujours respectée.

En fait, la création de l’espace CEDEAO favorise de telles situations, alors 
même que les dispositions de la Communauté demandent aux ressortissants 
qui désirent résider dans l’un des Etats membres de se conformer aux lois 
en vigueur, notamment la prise d’un titre de séjour dans le pays d’accueil 
(protocoles additionnels de 1979 à 1990). Pour de multiples raisons (politiques, 
humanitaires, culturelles, de chantage, d’extorsion illicite d’argent, etc.), on est 
en présence d’une politique de laisser-aller des autorités à divers niveaux dans 
la gestion de l’immigration irrégulière.

Signalons que les coûts des timbres fiscaux pour l’établissement du permis 
de séjour sont les suivants : 

 - premier établissement : 10 000 FCFA (environ 15 Euros) pour les 
ressortissants de la CEDEAO et 50 000 FCFA (environ 76 Euros) pour les 
autres nationalités ;

 - prorogation : 5 000 FCFA (environ 7,6 euros) pour les ressortissants de la 
CEDEAO et 25 000 FCFA (environ 38 euros) pour les autres nationalités (DST, 
2007).

Droits des migrants internationaux résidents

Comme pour les nationaux, la Constitution du 9 août 1999, en son article 
8, garantit aux étrangers résidents un certain nombre de droits : « La République 
du Niger est un Etat de droit […]. Les étrangers bénéficient sur le territoire de 
la République des mêmes droits et libertés que les citoyens nigériens dans les 
conditions déterminés par la loi ». Cependant, comme dans de nombreux pays, 
les étrangers résidents n’ont pas le droit de voter aux élections nationales, 
régionales et locales ou de se faire élire à des postes politiques, etc. En revanche, 
« les non-nationaux bénéficient de tous les droits fondamentaux relatifs à 
la personne humaine », notamment les droits relatifs à la vie, à la sécurité, à 
l’égalité devant les tribunaux, les droits à liberté d’expression, de s’organiser, à 
la propriété, de circuler librement sur le territoire national, etc. (MI/D, Police 
nationale, 2006). D’autres droits et devoirs des étrangers sont précisés dans le 
code de procédure pénale.
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Législation relative aux réfugiés et demandeurs d’asile

A la différence des étrangers immigrants, les demandeurs d’asile sont 
considérés comme des personnes vulnérables. Aussi, les demandeurs d’asile 
reconnus comme réfugiés bénéficient d’un traitement particulier (MI/D, Police 
nationale, 2006). C’est dans cet esprit que le Niger a ratifié la Convention de 
1951 relative au statut de réfugiés et son Protocole additionnel de 1967 ; il a 
aussi ratifié, le 21 septembre 1971, la Convention de l’OUA17 du 6 septembre 
1969 régissant les aspects spécifiques aux problèmes des réfugiés en Afrique, 
adoptée à Addis Abéba (Ethiopie) (MI/D-CNE, Guide des réfugiés 2006 ; 
Mounkaila, 2007). En outre, le Niger adhère à la Déclaration universelle des 
droits de l’homme de 1948. 

S’inspirant des textes régionaux et internationaux ratifiés par le Niger, la 
Loi n° 97-016 du 20 juin 1997 portant statut des réfugiés (suivie de son décret 
d’application n°98-382/PRN/MI/AT du 24 décembre 1998) définit le réfugié 
comme une personne qui vient demander une protection parce qu’elle a été 
obligée de quitter son pays pour un certain nombre de raisons (agression, 
occupation extérieure, domination étrangère, conflits internes graves, etc.). 
C’est la Commission nationale d’éligibilité au statut de réfugié (CNE) qui est 
principalement chargée de gérer les questions relatives aux réfugiés, selon des 
procédures établies (MI/D-CNE, 2006). Ainsi, il revient à la CNE d’attribuer ou 
non le statut de réfugié aux demandeurs d’asile. 

Comme les nationaux, les réfugiés reconnus officiellement comme tels par 
la CNE bénéficient (avec leurs dépendants qui les accompagnent) d’un certain 
nombre de droits spécifiés par la loi n° 97-016 du 20 juin 1997, notamment : 
l’accès aux services sociaux de base (santé, éducation, logement, etc.), la sécurité 
de leur personne et de leurs biens, la liberté de circuler sur le territoire national, 
etc. Pour faciliter leur insertion au Niger, les réfugiés bénéficient d’une assistance 
humanitaire d’une durée n’excédant pas 6 mois (qui n’est pas considérée comme 
un droit). Cette assistance humanitaire peut concerner la santé, l’éduction des 
enfants, etc. Cependant, en lien avec le Haut commissariat aux réfugiés (HCR), le 
réfugié peut demander son rapatriement volontaire dans son pays d’origine ou 
de nationalité ou vers un pays de son choix (MI/D-CNE, 2006).

Conditions d’obtention de la nationalité nigérienne

Les conditions d’acquisition de la nationalité nigérienne sont fixées par 
l’Ordonnance n° 84-33 du 23 août 1984 portant code de la nationalité nigérienne, 

17 Organisation de l’Unité africaine, renommée dans les années 2000 en « Union africaine ».
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modifiée par l’Ordonnance n° 88-13 du 18 février 1988 et l’Ordonnance n° 99-17 
du 4 juin 1999.18 Selon les dispositions en vigueur, la nationalité nigérienne peut 
s’acquérir par :

 - La naissance au Niger de parents (père ou mère) nés de Nigériens ou de 
parents étrangers. Cependant, cette disposition ne s’applique pas aux 
enfants nés au Niger des agents diplomatiques ou consulaires de nationalité 
étrangère. 

 - La filiation à l’égard d’un parent nigérien.
 - La filiation par adoption à l’égard d’un parent nigérien.
 - La filiation à l’égard d’un parent devenu Nigérien par naturalisation.
 - Le mariage, pour une femme qui épouse un Nigérien (mais le contraire n’a 

pas été prévu pour l’instant). Toutefois, la femme peut perdre la nationalité 
nigérienne après un divorce si elle ne réside plus au Niger ou si elle épouse 
un étranger, même résidant dans le pays.

 - La naturalisation, après au moins dix ans de résidence habituelle au Niger 
(au moment de la demande de nationalité). Ce délai n’est pas exigé des 
étrangers qui ont rendu au Niger des services exceptionnels. Concernant les 
mineurs, ils ne peuvent demander la naturalisation qu’à partir de l’âge de 16 
ans, sur autorisation parentale.

La nationalité nigérienne peut être perdue lorsque « le Nigérien acquiert 
volontairement une nationalité étrangère » (article 34, titre IV) ; cette disposition 
n’est toutefois pas appliquée à la lettre. Par ailleurs, l’étranger naturalisé ne 
pourra prétendre à un emploi dans la fonction publique nigérienne ou être 
titulaire d’un office ministériel avant un délai de 5 ans après sa naturalisation ; 
avant un délai de dix ans, « il ne pourra être investi de fonctions ou mandats 
électifs » (article 28, chapitre 3, titre III).

Conditions d’émigration internationale des Nigériens

Il n’existe pas de conditions particulières en matière d’émigration 
internationale des Nigériens, mis à part les dispositions relatives à la possession et 
à la présentation de documents de voyage (passeport, carte d’identité nationale, 
carnet de vaccination, etc.) aux postes frontières et l’obligation de se conformer 
aux conditions d’entrée définies par les pays d’accueil et de transit (visas et 
autres exigences). On peut rappeler ici que les Nigériens n’ont pas besoin de 
visa lorsqu’ils se déplacent dans l’espace de la CEDEAO ou de l’UEMOA et dans 
certains autres pays avec lesquels existent des accords d’exemption réciproque.

18 Journal officiel n° 14 du 15 juillet 1999.
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En revanche, en dehors des voyages officiels, les déplacements 
notamment vers l’Europe et l’Amérique du Nord (Etats-Unis et Canada) sont très 
contrôlés par les autorités des pays concernés ; nombreux sont les Nigériens 
qui se voient refuser le visa dans les ambassades et consulats des pays du Nord, 
parce que certaines conditions sont considérées comme non réunies (étudiants, 
fonctionnaires, visiteurs, etc.).

On mentionnera encore qu’au Niger, il n’y a pas de dispositions officielles 
tendant à encourager les migrations internationales. Au contraire, notamment 
à l’égard du milieu rural, toutes les politiques visant à améliorer les conditions 
de vie des populations cherchent également, directement ou indirectement, 
à réduire les flux d’émigration. Ces flux, internationaux et même internes, 
sont considérés comme un problème socioéconomique qu’il faut endiguer 
afin, d’une part, d’éviter une urbanisation anarchique (création de quartiers 
périphériques insalubres, de logements précaires, etc.) et, d’autre part, d’éviter 
le dépeuplement des villages et l’abandon massif des travaux agricoles, qui 
pourrait hypothéquer la sécurité alimentaire du pays.

Législation en matière de trafic/traite de personnes

Selon le Protocole de Palerme du 15 novembre 2000, la traite des 
personnes se définit comme « le recrutement, le transport, le transfert, 
l’hébergement ou l’accueil de personnes, par la menace de recours ou le recours 
à la force ou d’autres formes de contraintes, par enlèvement, fraude, tromperie, 
abus d’autorité ou d’une situation de vulnérabilité, ou par l’offre ou l’acceptation 
de paiements ou d’avantages pour obtenir le consentement d’une personne 
ayant autorité sur une autre aux fins d’exploitation » (ANDDH-UNICEF, 2005).

La traite des personnes prend des formes tant anciennes (esclavage) que 
nouvelles (travail et exploitation des enfants, pratiques avilissantes, etc.) qui 
entraînent des déplacements humains au niveau interne et international. Au 
Niger, le trafic ou la traite de personnes fait l’objet de controverses plus ou moins 
affichées, en raison notamment de l’absence de textes législatifs et juridiques 
spécifiques définissant et réprimant la traite de personnes, le travail des enfants 
et l’esclavagisme traditionnel (Grand Bassam, 2006 ; Yenikoye, 2007 ; CNDHLF, 
2008). Il n’existe malheureusement pas de loi relative à la traite de personnes 
au Niger. Un projet de loi existe dans ce sens, mais il n’a pas encore fait l’objet 
de discussion au niveau de l’Assemblée nationale, en raison des controverses 
existantes autour de la définition de la traite de personnes, qui inclut également 
d’autres formes d’asservissement, voire d’esclavage. Cependant, plusieurs 
acteurs, notamment des organisations de la société civile, tentent d’amener les 
autorités politiques à combler ce vide juridique (ANNDH-UNICEF, 2005).
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Malgré tout, la traite de personnes, et plus particulièrement celle des 
enfants, est un acte sévèrement puni au Niger, notamment en cas de flagrant 
délit ou de faits avérés (comme l’enlèvement d’enfants). Il s’agit d’un problème 
planétaire touchant tous les Etats du monde, à des degrés différents ; au Niger, il 
est réglé par des dispositions du droit pénal et par l’adhésion du Niger à plusieurs 
dispositions et recommandations internationales et régionales en la matière.

E.1.3 Description des principaux acteurs institutionnels 
impliqués dans la gestion de la migration

Dans l’optique d’une gestion durable des migrations sur les plans 
institutionnel et socioéconomique, plusieurs structures étatiques interviennent, 
ainsi que des organismes bilatéraux, multilatéraux, non gouvernementaux et 
humanitaires.

Le dispositif étatique en matière de gestion des migrations

L’Etat intervient directement dans la gestion des migrations internes et 
internationales, à travers ses ministères. Les plus impliqués sont : 

 - Le Ministère de l’Intérieur, de la Sécurité publique et de la Décentralisation 
(MI/SP/D).

 - Le Ministère des Affaires étrangères et de la coopération.
 - Le Ministère de l’Intégration africaine et des Nigériens de l’extérieur.
 - Le Ministère des Transports et de l’Aviation civile.
 - Le Ministère du Tourisme et de l’Artisanat.
 - Le Ministère de la Promotion de la Femme et de la Protection de l’Enfant. 
 - Le Ministère du Commerce et des Industries.
 - Le Ministère de la Justice.

A signaler que les fonctions des ministères présentés en matière de 
migration ne concernent essentiellement que la gestion des migrations et non 
tous les domaines que couvrent ces ministères.

Ministère de l’Intérieur, de la Sécurité publique et de la Décentralisation (MI/
SP/D)

Dans le domaine de la gestion des migrations internes et internationales, 
ce ministère est le chef de file naturel de tous les autres ministères et organismes 
impliqués. Il est chargé d’une manière générale « de la mise en œuvre et du 
suivi de la politique nationale en matière d’administration territoriale, de 
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sécurité publique et de la décentralisation » (Journal officiel du 1er décembre 
2007). Dans le domaine spécifique aux migrations, il s’occupe de la gestion des 
frontières nationales, de l’élaboration et de l’application de la réglementation 
en matière de mouvements de personnes (entrées, sorties, migrants internes et 
internationaux, réfugiés, traite des personnes, etc.). Au sein de ce ministère, deux 
organes jouent un rôle essentiel dans la gestion des migrations internationales : 
la Direction de la surveillance du territoire (DST) pour les entrées et les sorties et 
la Direction de l’état civil et des réfugiés pour les demandeurs d’asile. Ces deux 
organes collectent et gèrent les données relatives aux migrations internationales. 
On peut encore signaler que ce ministère est le partenaire national principal de 
l’OIM, qui lui apporte des appuis importants. 

Ministère des Affaires étrangères et de la Coopération (MAE/C)

Le MAE/C s’occupe principalement des accords de coopération bilatérale, 
multilatérale et internationale en matière de circulation des personnes et 
des biens (Journal officiel du 1er octobre 2007) et de l’enregistrement et de la 
délivrance des actes d’état civil aux personnes nées de parents Nigériens vivant à 
l’extérieur, à travers notamment les représentations diplomatiques hors du pays. 
Les données collectées par ce ministère sont assez insignifiantes en matière de 
migration. 

Ministère de l’Intégration africaine et des Nigériens de l’Extérieur

Il s’agit d’un très jeune ministère créé en juin 2007 seulement ; il est en 
train d’affiner ses orientations, ses stratégies et ses actions, conformément à 
son mandat principal qui est orienté (en relation avec le MAE/C et les autres 
ministères) vers « l’intéressement et l’insertion des Nigériens de l’Extérieur dans 
la vie socio-économique de la Nation » (Décret n° 2007-375/PRN/MIA/NE du 6 
septembre 2007). A ce titre, ce ministère doit faire la promotion de l’intégration 
africaine (élaboration de documents de politique nationale, réalisation d’études 
prospectives, de travaux de réflexion, etc.). D’autre part, il doit amener les 
Nigériens de l’extérieur à participer activement au développement du pays, à 
travers la sensibilisation et la mobilisation d’investissements divers (économiques, 
bancaires, socioculturels, etc.) impliquant la diaspora Nigérienne. Le Ministère 
de l’Intégration africaine et des Nigériens de l’Extérieur est donc essentiellement 
orienté vers la problématique « migrations et développement » et est intéressé 
à mieux connaître la diaspora nigérienne du point de vue quantitatif et qualitatif 
(profil des émigrants internationaux et de leurs descendants).
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Ministère des Transports et de l’Aviation civile

Ce ministère est notamment impliqué dans la mobilité humaine, à travers 
la gestion des transports terrestres motorisés et aériens au niveau interne et 
international. A ce titre, ce ministère possède des statistiques de flux migratoires 
internationaux à travers les aérogares et les aéroports.

Ministère du Tourisme et de l’Artisanat

En matière de migration, ce ministère s’occupe particulièrement des 
visiteurs internationaux, définis comme les personnes qui entrent dans un pays 
dont elles ne sont pas résidentes pour une durée inférieure à 12 mois et pour 
des motifs non professionnels. Cette définition, qui est conforme à celle de 
l’Organisation mondiale du tourisme (OMT), inclut également des migrants au 
sens des critères de l’OIM. A signaler que le Ministère du Tourisme et de l’Artisanat 
ne collecte pas directement des données quantitatives relatives aux migrations, 
mais traite celles que lui envoie la DST (police nationale). On peut également 
noter que ce ministère s’intéresse essentiellement à utiliser le tourisme comme 
un facteur de développement, à travers, entre autres, l’hôtellerie, l’artisanat et 
les sites socioculturels. 

Ministère de la Promotion de la Femme et de la Protection de l’Enfant

Ce ministère s’occupe spécifiquement des questions relatives à la traite de 
personnes, notamment des femmes et des enfants. Pour ce faire, il dispose de 
deux directions nationales (Promotion de la femme et Protection de l’enfant) qui 
gèrent principalement ces questions.

Ministère du Commerce et des Industries 

Cette institution s’occupe, entre autres, de la réglementation des activités 
commerciales (échanges marchands transfrontaliers et internationaux, création 
d’entreprises, etc.) des immigrants internationaux dans le cadre des accords de 
coopération sur le plan bilatéral, multilatéral et international, ou encore des 
investissements de privés étrangers.

Ministère de la Justice 

Le Ministère de la Justice joue un rôle clé en matière de gestion des 
migrations régulières et irrégulières, à travers la mise en place du dispositif 
juridique relatif aux droits humains (y compris la traite des personnes et 
l’acquisition de la nationalité nigérienne), mais aussi aux devoirs des étrangers 
vivant au Niger.
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En dehors de ces principaux ministères, presque tous les autres sont 
également indirectement concernés par le phénomène migratoire. Pour 
la gestion proprement dite des migrations, on peut notamment citer les 
départements ministériels ci-dessous :

 - Le Ministère du Développement rural pour les aspects relatifs à la promotion 
d’une agriculture rentable et diversifiée, la protection de l’environnement, 
etc. en vue d’éviter les départs massifs des ruraux vers d’autres régions 
du pays ou vers l’extérieur. La Stratégie de développement rural (SDR) 
prévoit également de mettre à contribution les émigrants (internes et 
internationaux) pour le financement du développement local.

 - Le Ministère de l’Economie et des Finances, pour les aspects 
macroéconomiques (croissance économique, création d’entreprises, 
d’emplois, etc.) qui influent directement ou indirectement sur les flux et les 
stocks de migrants.

 - Le Ministère de la Fonction publique et de l’Emploi, l’Etat étant le 
principal employeur au Niger. Cependant, le rythme de recrutement 
de jeunes diplômés par l’Etat s’est ralenti depuis les années 1990 et la 
contractualisation est progressivement en train de s’institutionnaliser dans 
la fonction publique, au détriment de la titularisation. Le Ministère gère 
également les offres et les demandes d’emplois des secteurs publics et 
privé et des ONG.

 - Le Ministère de la Promotion des jeunes Entrepreneurs et de la Réforme 
des Entreprises publiques est un ministère assez récent dont la contribution 
reste assez limitée en matière de migration. Ce ministère doit promouvoir 
la création d’entreprises et de nouveaux emplois pour faire face à une 
demande sans cesse croissante du fait de l’augmentation rapide de la 
population nigérienne.

 - Le Ministère de la Population et des Réformes sociales cherche à maîtriser 
la croissance démographique rapide du pays. Cette croissance exerce une 
pression considérable sur les ressources économiques et naturelles du pays 
et constitue un facteur qui contribue à favoriser les migrations internes et 
internationales.

 - Le Ministère de l’Aménagement du Territoire et du Développement 
communautaire a pour charge de promouvoir le développement 
communautaire en créant les conditions pour réduire les disparités intra- et 
interrégionales par une répartition harmonieuse des infrastructures et des 
activités socioéconomiques sur le territoire national.

 - Le Ministère de la Jeunesse et des Sports : les jeunes sont les principaux 
candidats potentiels en matière de migration. Toute politique de 
développement qui tend à ignorer les jeunes ne peut que favoriser 
directement ou indirectement leur émigration vers d’autres pays.
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 - Le Ministère de la Formation professionnelle et technique. La formation 
professionnelle des jeunes est devenue un problème crucial permanent 
compte tenu du niveau de développement du pays, de la croissance 
démographique rapide, des crises économiques et alimentaires récurrentes. 

Le Ministère de la Santé publique s’intéresse essentiellement à la 
circulation des virus et des maladies à travers les déplacements des personnes 
et des biens, notamment certains produits de consommation de base (légumes, 
produits d’origine animale, laitiers, etc.). En effet, la migration constitue un des 
principaux canaux de transport rapide et de diffusion de virus et de maladies 
d’un pays à un autre, voire d’un continent à un autre.  

E.2 Analyse de la coordination politique en matière 
migratoire 

E.2.1 Existence d’un cadre de concertation 
interministériel

Grâce à la création d’un comité interministériel dirigé par le Ministère 
de l’Intérieur, les principaux ministères impliqués dans les questions de 
gestion des migrations ont trouvé un cadre d’échanges et de travail. Ce comité 
est placé sous la responsabilité du Ministère de la Sécurité publique et de la 
Décentralisation (MI/S/D), qui est la principale institution étatique chargée des 
questions migratoires sur le plan juridique et sécuritaire. Ce comité est appuyé 
financièrement et techniquement par le Bureau de l’OIM à Niamey, la capitale 
du pays. Au cours de l’année 2008, le comité a élaboré un budget et un calendrier 
de travail.

Le présent Profil migratoire du Niger doit servir de document de travail aux 
membres du comité interministériel chargé d’élaborer la politique migratoire. 
On déplore cependant l’absence dans ce comité des organisations de la société 
civile intervenant sur les droits humains, en relation notamment avec les 
questions migratoires comme le trafic de personnes et la migration irrégulière 
ou clandestine de mineurs vers la Libye et l’Algérie.

E.2.2 Intégration de la migration dans les plans de 
développement

La prise en compte des migrations dans les politiques et programmes 
de développement reste encore assez timide au Niger. Dans la Stratégie de 
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réduction de la pauvreté 2008-2012, les questions de migrations ne sont traitées 
que de manière transversale à travers des domaines comme l’agriculture, 
l’urbanisation, l’emploi, la santé, les droits humains, l’aménagement du territoire, 
l’environnement, etc. La prise en compte des migrations se situe à deux niveaux : 
d’une part dans l’analyse de la situation globale relative à la pauvreté et au 
développement, et d’autre part au niveau des actions et mesures préconisées 
pour atténuer la pauvreté et favoriser le développement socioéconomique.

Les migrations dans l’analyse de la situation générale

La Stratégie de développement accéléré pour la réduction de la pauvreté 
(SDRP) reconnaît que les migrations internes et externes sont provoquées 
principalement par la pauvreté, les crises alimentaires, la dégradation des terres 
et l’augmentation rapide de la population ; cette dernière accroît la pression sur 
le terrain et le nombre de « bouches à nourrir ». Ainsi, selon une enquête relative 
au bien-être des populations (QUIBB, INS, 2005), 15 % des ménages considèrent 
la migration économique comme un facteur qui a contribué à améliorer leurs 
conditions de vie au cours des 5 dernières années (document de la SDRP).

Cependant, les départs vers les villes et vers l’étranger sont également 
perçus comme un risque potentiel, voire comme un facteur de réduction de la 
production agricole (principale activité économique de la population) en raison 
du départ de bras valides. D’autre part, la migration interne peut être un facteur 
d’urbanisation anarchique et de problèmes socio-économiques dans les villes 
(vols, banditisme, sous-emploi, chômage, etc.). C’est pourquoi, l’émigration 
est considérée dans le document de la SDRP comme un « fléau » qu’il faudrait 
arrêter.

Autres formes de migrations prises en compte dans l’analyse de la pauvreté

Il s’agit notamment du travail et du trafic des enfants, considérés comme 
des conséquences de la pauvreté. La SDRP prévoit des stratégies et actions à 
entreprendre pour atténuer ces phénomènes et assurer une meilleure protection 
des enfants victimes de violences (trafic, travail, etc.). 

Actions et mesures à prendre

Dans le domaine des migrations en général, le Cadre stratégique de 
développement pour la réduction de la pauvreté (période 2008-2012) préconise 
de lutter contre l’émigration (surtout l’exode rural) à travers les actions directes 
suivantes : la promotion des travaux rémunérés à haute intensité de main d’œuvre ; 
la mise en valeur de nouvelles terres de cultures irriguées et aménagées ; l’octroi 
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de microcrédits ; la promotion d’activités rurales génératrices de revenus ; la 
protection de l’environnement ; la création d’une agence nationale des travaux 
communautaires ; etc. Au niveau urbain, il est préconisé d’assurer l’insertion 
socioprofessionnelle des jeunes à travers notamment la création d’emplois.

Au niveau du trafic des enfants, la SDRP vise les objectifs suivants :

 - Appuyer la mise en œuvre des conventions internationales et des 
recommandations des sommets mondiaux relatives aux droits des enfants 
et des femmes.

 - Renforcer le cadre légal, juridique, institutionnel et social permettant 
l’application de la CDE, de la CEDEF et de la CIPD.

 - Prévenir et corriger les abus, violences et discriminations à l’égard des 
enfants et des femmes (violence familiale, répudiation, mariage précoce, 
mutilation génitale féminine, enfants en conflit avec la loi, travail des 
enfants, trafic des enfants, esclavage, prostitution, etc.).

 - Sensibiliser les familles et renforcer les capacités des associations et des 
organisations non gouvernementales en tant que défenseurs et promoteurs 
des droits des enfants et des femmes.

 - Entreprendre un plaidoyer pour la mobilisation de ressources en faveur des 
enfants et des femmes.

 - Promouvoir la participation des femmes et des jeunes dans les processus 
de prise de décisions et de gestion.

Pour parvenir à ces objectifs les interventions prioritaires viseront à :

 - Assurer la prise en charge des enfants de la rue, des enfants en conflit avec 
la loi, des enfants victimes de trafic, des enfants victimes de l’exploitation 
sexuelle et économique (mettre fin au travail des enfants mineurs), des 
enfants victimes de maltraitance familiale.

 - Assurer la révision de la politique nationale de protection de l’enfant de 
1999.

 - Adopter et mettre en œuvre le code de l’enfant, la politique nationale de 
lutte contre l’exploitation sexuelle des enfants, la politique nationale de 
prise en charge des orphelins et autres enfants vulnérables, la politique 
de développement du jeune enfant et le plan national pour la survie, la 
protection et le développement de l’enfant.

 - Adopter des stratégies alternatives à l’incarcération des mineurs dans les 
maisons d’arrêt.

 - Promouvoir la réinsertion socio-économique des enfants victimes de 
vulnérabilité.
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 - Réduire les violences faites aux enfants, en particulier les petites filles 
(mariage précoce, mutilation génitale féminine, etc.).

Traitement des questions migratoires au niveau sectoriel : le cas de la SDR

Le document multisectoriel de Stratégie de développement rural (SDR), 
adopté en 2003, sur lequel la SDRP s’appuie pour le développement rural, était 
plus explicite et engagé dans la prise en compte de l’émigration comme un 
facteur possible pour contribuer à atténuer la pauvreté des populations rurales. 
Plus précisément, la SDR considère la migration interne et internationale comme 
une activité qui mérite d’être mieux structurée à travers une « valorisation de la 
stratégie d’exode », considérée comme génératrice de revenus importants. Etant 
donné que les revenus tirés des migrations contribuent à atténuer la pauvreté 
rurale, la SDR préconise également de sécuriser les revenus qui en résultent et 
de les orienter vers des investissements pour le développement, notamment 
communal. Plus spécifiquement : « Informer et sensibiliser les exodants [i.e. 
migrants] des possibilités d’investissements en milieu rural ; Sécuriser les flux 
financiers des exodants à travers la mise en place de conventions avec des 
établissements financiers (institutions de micro-finance, banques) ; Mettre 
en relation les exodants avec les acteurs locaux du développement (ONG, 
associations, collectivités territoriales…) » (Plan d’action de la SDR, 2006). Il s’agit 
manifestement d’une vision nouvelle pour les pouvoirs publics, considérant que 
les migrations présentent également des aspects positifs. 

E.2.3 Implication de la diaspora dans le développement

Au cours des années 2000 notamment, les instances politiques et 
planificatrices ont mieux perçu que la diaspora nigérienne constituait une 
source potentielle de financement et de savoir-faire pouvant contribuer au 
développement du pays. Cette prise de conscience (qui reste limitée) s’est 
manifestée d’une part par une meilleure prise en compte des migrations dans 
certains documents de développement comme la Stratégie de développement 
rural (voir point E.2.2) et d’autre part à travers les réflexions et le projet 
d’élaboration d’un programme TOKTEN. En effet, à l’instar d’autres pays africains 
comme le Mali, le Burundi, le Sénégal, etc., le Niger cherche à utiliser pour son 
développement les compétences de sa diaspora.

C’est à cette fin qu’a été adoptée l’initiative TOKTEN (Transfer Of Knowledge 
Through Expatriate National), en français « Transfert des connaissances par 
l’intermédiaire des nationaux expatriés ». Le TOKTEN est un programme initié 
par le PNUD depuis une trentaine d’années dans les pays en développement 
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(Ammassari, 2004). Le Niger ne s’est réellement intéressé à ce type de programme 
que dans les années 2000, et les initiatives sont encore à l’état de projet en 
négociation. Elles sont menées par le Ministère de l’Intégration africaine et 
des Nigériens de l’Extérieur en collaboration avec la représentation locale du 
PNUD. Ce ministère a organisé début 2009 un atelier de restitution de l’étude 
de faisabilité d’un programme TOKTEN au Niger (MIA/NE-PNUD, 2009). L’étude 
réalisée auprès de plusieurs ministères et des facultés et IUT de l’Université 
Abdou Moumouni de Niamey a permis d’identifier les besoins d’appui du Niger 
dans divers domaines : enseignement, santé, hydraulique, justice, population, 
transport, urbanisme, décentralisation, etc. Plusieurs propositions ont été faites 
pour la gestion du programme. 

E.3 Coopération régionale et internationale

Le Niger a signé ou ratifié plusieurs traités et accords internationaux, 
régionaux et bilatéraux relatifs à la migration.

E.3.1 Coopération internationale

Le Niger a adhéré aux accords internationaux suivants :

 - La Convention internationale pour l’abolition de l’esclavage, signée à 
Genève le 23 septembre 1926, et le Protocole amendant la Convention du 
7 décembre 1953.

 - La Convention n° 29 de l’Organisation internationale du travail (OIT) sur le 
travail forcé de 1930.

 - La Convention n° 105 du 17 janvier 1959 sur l’abolition du travail forcé.
 - La Convention de 1951 relative au statut de réfugiés et le Protocole de 1967. 
 - La Convention de l’Organisation de l’Unité africaine (OUA) du 6 septembre 

1969 régissant les aspects propres aux problèmes des réfugiés en Afrique.
 - La Convention relative aux Droits de l’enfant de 1989 (avec quelques 

réserves émises qui concernant certaines dispositions de l’Islam).
 - La Convention n° 182 de l’OIT relative aux pires formes de travail des enfants 

(de 1999).
 - La Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale, signée 

à Palerme les 12-15 décembre 2000. Cependant, le Protocole additionnel 
sur la lutte contre la traite des personnes, en particulier des femmes et des 
enfants, n’est pas encore ratifié (Niger-CE, Annexe 4 du DSP du 10ème FED, 
2007-2013).

 - La Convention internationale de 1990 sur la protection des droits de tous 
les travailleurs migrants et les membres de leurs familles, adoptée par 
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l’Assemblée générale des Nations Unies le 18 décembre 1990 (ratifiée par 
le Niger le 27 janvier 2009).

 - La Déclaration sur les droits des personnes qui ne possèdent pas la 
nationalité du pays dans lequel elles vivent, adoptée par l’Assemblée 
générale des Nations Unies le 13 décembre 1985 (ratifiée par le Niger en 
janvier 2009).

Le Niger a également signé et ratifié des traités et conventions relatifs aux 
droits de l’homme en général :

 - La Déclaration universelle des droits de l’homme (f 948), référencée 
dans le préambule de la Constitution du 9 août 1999.

 - Le Pacte international relatif aux Droits civils et politiques (1966), ratifié 
en 1986.

 - Le Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques (1966), ratifié en 1986.

 - Le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels (1966), ratifié en 1986.

 - La Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale (1965), ratifiée en 1967.

 - La Convention internationale sur l’élimination et la répression du crime 
d’apartheid, ratifiée en 1978.

 - La Convention concernant la lutte contre la discrimination dans le 
domaine de l’enseignement (1960), ratifiée en 1968.

 - La Convention internationale contre l’apartheid dans les sports (1985), 
ratifiée en 1986.

 - La Convention sur la réduction des cas d’apatridie (1975), ratifiée en 
1985.

 - La Convention sur l’élimination de toutes formes de discrimination à 
l’égard des femmes (1979), ratifiée en 1999 (avec des réserves).

 - La Convention sur les droits politiques de la femme (1952), ratifiée en 
1964.

 - La Convention sur le consentement au mariage, l’âge minimum du 
mariage et l’enregistrement des mariages (1962), ratifiée en 1964.

 - La Convention relative à la répression de la traite des femmes majeures 
(1934), ratifié en 1961.

 - La Convention internationale relative à la répression de la traite des 
blanches conclue à Paris le 4 mai 1910 (1926), ratifiée en 1961.

 - La Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants (1984), ratifiée en 1998.

 - La Convention relative au statut des réfugiés (1954), ratifiée en 1961.
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 - La Convention relative à l’esclavage (1927), ratifiée en 1961.
 - Le Protocole amendant la Convention relative à l’esclavage (1953), 

ratifié en 1963.
 - La Convention supplémentaire relative à l’abolition de l’esclavage, de la 

traite des esclaves et des institutions et pratiques analogues à l’esclavage 
(1957), ratifiée en 1963.

 - La Convention pour la répression de la traite des êtres humains et de 
l’exploitation de la prostitution d’autrui (1951), ratifiée en 1977.

 - La Convention concernant le travail forcé (1932).
 - La Convention sur l’abolition du travail forcé (1959).
 - La Convention de Genève relative au traitement des prisonniers de 

guerre (1950), 1964.
 - La Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles 

en temps  de guerre (1950), ratifiée en 1964.
 - La Convention de Genève pour l’amélioration du sort des blessés et des 

malades dans les forces armées en campagne (1950), ratifiée en 1964.
Source : Niger-CE, 2007-2013, Annexe 6 du DSP. 

E.3.2 Coopération régionale

Sur le plan régional, outre le cadre de l’UEMOA qui favorise la circulation 
des ressortissants des Etats membres, de leurs biens et de leurs capitaux, on 
note également la création de l’espace CEDEAO en vue de faciliter une plus 
grande intégration régionale. A cet égard, plusieurs protocoles ont été adoptés 
pour permettre la libre circulation des personnes, des biens et des capitaux 
ainsi que pour améliorer juridiquement les conditions de séjour et de travail des 
ressortissants des pays membres de la CEDEAO. Notamment :

 - Le Protocole A/P1/5/79 du 29 mai 1979 sur la libre circulation des personnes, 
le droit de résidence et d’établissement.

 - Le Protocole additionnel A/SP2/82 du 29 mai 1982 portant code de conduite 
de citoyenneté de la Communauté.

 - Le Protocole additionnel A/SP1/7/85 du 06 juillet 1985 portant code 
de conduite pour l’application du Protocole sur la libre circulation des 
personnes, le droit de résidence et d’établissement.

 - Le Protocole additionnel A/SP1/ 7/86 du 1er juillet 1986 relatif à l’exécution 
de la troisième étape (droit de résidence) du Protocole sur la libre circulation 
des personnes, le droit de résidence et d’établissement.

 - Le Protocole additionnel A/SP1/90 du 29 mai 1990 relatif à l’exécution de la 
troisième étape (droit d’établissement du Protocole sur la libre circulation 
des personnes, le droit de résidence et d’établissement).
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E.3.3 Accords bilatéraux

Au niveau bilatéral, le Niger coopère avec tous ses pays voisins (l’Algérie, 
le Bénin, le Burkina Faso, la Libye, le Mali, le Nigeria et le Tchad) sur les plans 
économique, politique, culturel, etc., mais également en matière de sécurité des 
frontières, une question qui touche aux mouvements de personnes et de biens. 
Sont couverts en particulier la circulation des personnes et des biens et la lutte 
contre le crime organisé, contre la drogue et les stupéfiants, le terrorisme, etc. 
Dans le cadre de la CEDEAO et de la CEN-SAD, des dispositions existent également 
dans ce sens. Il faut encore souligner que plusieurs projets d’accords en matière 
de sécurité sont en cours, par exemple avec le Soudan et la Mauritanie.

E.4 Evaluation globale de la politique migratoire 

Depuis l’indépendance du Niger en 1960, les autorités politiques 
successives se sont toujours préoccupées des migrations aussi bien internes 
qu’internationales, même s’il n’y a jamais eu de politique migratoire 
formelle. Cependant, dans plusieurs documents d’orientation politique et 
socioéconomique, de nombreuses dispositions ont été préconisées et mises en 
œuvre pour mieux gérer les flux migratoires. Cela a eu lieu à travers des textes, 
mais surtout des stratégies et actions concrètes pour améliorer les conditions 
d’existence précaires des populations rurales, qui ont une plus forte tendance à 
migrer. Sur le plan politique, on peut citer les documents suivants :

 - Les Déclarations de politique générale du Gouvernement, qui contiennent 
la vision et les grandes orientations du gouvernement en matière de 
développement.

 - Le Programme spécial du Président de la République, qui vise depuis l’an 
2000 à améliorer les conditions de vie des ruraux à travers des actions 
en matière de restauration de terres dégradées, de construction de mini-
barrages pour l’irrigation, de classes d’école et de cases de santé, d’octroi de 
crédits aux femmes pour la promotion d’activités génératrices de revenus, 
etc.

 - La Loi 032 du 31/12/2001 portant orientation de la politique d’aménagement 
du territoire, qui comporte des objectifs dans les domaines de l’exode rural 
et de la lutte contre la pauvreté. 

 - La Stratégie de développement rural (SDR) (adopté en 2003), qui 
préconise, entre autres, d’impliquer les migrants internes et externes 
dans le développement local (cette politique intègre également celle de 
l’aménagement du territoire) ; de valoriser la stratégie d’exode rural afin de 
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sécuriser les revenus tirés de cette « activité » ; de sensibiliser les migrants 
sur les possibilités d’investissements en milieu rural, etc.

Sur le plan socioéconomique, ont peut noter :

 - Les différents plans de développement socioéconomique et culturel. 
 - La Déclaration de politique nationale de la population de 1992 qui 

préconisait (sans y parvenir) la maîtrise des flux migratoires et de la 
croissance démographique rapide du pays.

 - Le Cadre stratégique de réduction de la pauvreté qui, sur la base des 
différents programmes sectoriels, vise des actions directes et indirectes 
dans le but d’une meilleure maîtrise des flux migratoires (éviter des départs 
massifs des villages et des arrivés massives dans les villes). Plus précisément, 
au niveau de l’axe prioritaire n°1 (la recherche d’une croissance forte, 
diversifiée, durable et créatrice d’emplois), il est préconisé, en milieu rural, 
la création d’emplois, d’activités génératrices de revenus, la restauration 
des terres dégradées, la diversification des cultures agricoles, la promotion 
des cultures de rente, le développement de l’irrigation agricole, etc. (SP/
SRP, 2007; Comité SDR, 2003).

 - Les programmes sectoriels de développement, notamment la stratégie de 
développement rural, en matière de microfinance, d’emplois, etc.
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PARTIE F : Evaluation des conséquences de la 
migration et de la politique migratoire sur le 
développement

L’impact des migrations sur le développement doit être évalué séparément 
pour l’émigration et pour l’immigration. Néanmoins, pour l’une comme pour 
l’autre, il n’existe pas d’études approfondies montrant leur impact sur le processus 
de développement au Niger. Cependant, on peut essayer de mesurer les effets 
des phénomènes migratoires sur le développement, principalement pour ce qui 
est de l’émigration, de manière intuitive ou en formulant des hypothèses sur la 
base de certaines connaissances et informations.

F.1 Impacts de la migration sur le développement socio-
économique du pays 

La présente section s’intéresse surtout à l’émigration du Niger et à son 
impact sur le développement du pays. Il ressort des sections précédentes 
que les transferts de fonds des émigrants nigériens sont assez modestes 
comparativement à certains pays comme le Mali, le Sénégal ou le Togo. Mais 
ces montants officiels sont sans aucun doute très en deçà de la réalité, du fait 
de l’importance des transferts informels. On peut donc dire que les transferts 
d’argent injectent de ressources financières réelles dans l’économie. Quel peut 
être alors l’impact de ces transferts sur le développement du pays ?

Les mouvements de populations observés au Niger se font au plan interne 
entre les villes et les campagnes (exode rural), au niveau intra-régional entre 
pays africains, mais aussi au niveau international en direction des pays du Nord.

Aux plans interne et régional, les migrations concernent le plus souvent les 
populations rurales qui se déplacent chaque année vers les villes de l’intérieur 
du Niger ou vers les villes côtières comme Abidjan, Cotonou, Lomé, Lagos et 
certaines villes du Ghana (comme Accra et Koumassi) ou du Burkina Faso. 
L’attraction pour la ville résulte du fait qu’elle semble donner plus d’opportunités 
d’emplois lucratifs et de meilleure rémunération du travail que le milieu rural. 
En somme, la migration rurale-urbaine constitue pour beaucoup de ruraux une 
stratégie de survie face à l’insécurité alimentaire (SP/SRP, 2007). Cependant, 
les effets de la dépopulation relative et temporaire des villages au bénéfice des 
villes ne sont pas bien étudiés. Ainsi, cette migration produit des effets tant 
positifs (transferts de fonds) que négatifs (stagnation du milieu rural pendant 
les périodes mortes où la production agricole pluviale n’est plus possible). En 
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termes de développement local, on peut dire que l’effet positif des migrations 
vers les villes se fait sentir surtout au niveau des familles, voire des ménages 
(niveau micro), et non au niveau des villages (niveau macro).

Selon les résultats de l’enquête QUIBB (Questionnaire unifié des indicateurs 
de base du bien-être), « près de 66 % des ménages estiment que leurs conditions 
de vie se sont relativement améliorées au cours des cinq dernières années (c’est-à-
dire entre 2000 et 2005) » grâce aux facteurs suivants : l’augmentation du nombre 
de personnes dans le ménage exerçant une activité professionnelle (selon 28 % 
des répondants), la disponibilité d’un emploi (16 %), la création d’une entreprise 
ou d’une nouvelle activité (15 %), la migration (15 %) (autrement dit, les transferts 
de fonds des membres de la famille absents) (SP/SRP, 2007).

On peut également soutenir que, si le niveau de développement socio-
économique est un facteur de migration, les mouvements migratoires peuvent 
en retour jouer sur le niveau de pauvreté du milieu de départ. En effet, la 
migration de populations démunies des campagnes vers les villes permet 
de réduire la pression sur les ressources des zones rurales en allégeant leur 
pauvreté. Par exemple, du fait de la fécondité élevée, les terres de cultures à 
partager sont souvent insuffisantes pour les héritiers d’un père cultivateur 
possédant des champs. Dans ces conditions, l’émigration peut permettre de ne 
pas trop morceler les champs hérités.

Au plan international, la morosité économique des villes nigériennes, 
en relation avec une lente reprise des activités économiques, ne permet 
pas de créer des conditions suffisantes pour retenir durablement la fuite 
des cerveaux. Or, il s’agit là de capacités intellectuelles qui, si elles étaient 
exploitées, pourraient contribuer significativement au développement du pays. 
Toutefois, les mouvements migratoires de main-d’œuvre se traduisent par des 
transferts monétaires en retour. En effet, les migrants nigériens rapatrient une 
partie de leurs revenus pour la prise en charge de leur famille restée sur place 
(alimentation, santé, éducation, etc.) ou pour le financement d’activités sociales 
(écoles, santé, mosquées, etc.) au niveau de leur communauté d’origine. Il reste 
qu’il est difficile, en l’absence d’une étude conséquente, d’évaluer l’impact de ces 
fonds sur la réduction de la pauvreté et le développement du pays en général. 
Cependant, en tant que fonds de soutien aux dépenses de consommation des 
familles, les transferts peuvent avoir un impact significatif sur la pauvreté dans le 
pays. Les investissements qu’ils peuvent engendrer dans les infrastructures sont 
bénéfiques pour le développement, mais le climat d’affaires peu opportun au 
Niger ne permet pas de profiter convenablement de cette possibilité.
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D’un autre côté, si les envois de fonds des migrants sont bénéfiques 
pour leurs récipiendaires, la dépendance qu’ils créent limite la valorisation 
de l’épargne dans le pays. Ceci est d’autant plus vrai que les opportunités 
économiques pour « sécuriser » les ressources financières sont peu nombreuses 
au Niger ; les solutions proposées par les banques locales, quand elles existent, 
sont peu ou mal adaptées aux besoins des populations pauvres bénéficiaires des 
transferts.

Enfin, soulignons que l’utilisation officielle de la migration comme un 
facteur de développement est en train de faire son chemin au Niger à travers le 
programme TOKTEN (voir partie E), et également à travers certaines politiques 
publiques comme la Stratégie de développement rural (SDR).

F.2 Impact des politiques migratoires sur le 
développement du pays

Même en l’absence d’une politique migratoire formelle au Niger, on peut 
soutenir que les différentes dispositions nationales et régionales (UEMOA, 
CEDEAO et CENSAD) en matière de migration, de libre circulation des personnes 
et des biens ainsi que les perspectives de l’Union africaine ont plutôt tendance à 
renforcer les impacts positifs de la migration en matière de développement. En 
effet, ces différentes dispositions régionales et continentales sont orientées vers 
une perspective « gagnant-gagnant » pour toutes les parties prenantes aux plans 
politique, économique, socioculturel, juridique, scientifique, technologique, etc.

De même, contrairement aux époques où, au Niger, les émigrants 
internationaux étaient perçus comme des aventuriers (voire des délinquants 
et des voyous) qui tentent le diable en abandonnant momentanément ou 
durablement leur famille, leur terroir et le dur travail agricole, il semble que 
beaucoup de parents exhortent maintenant leurs enfants à aller « chercher à 
l’extérieur » en étudiant ou en travaillant dans des pays qui offrent de meilleures 
opportunités. Ainsi, l’émigration internationale n’est plus forcément perçue 
comme une fuite en avant ou un acte non patriotique. Au contraire, elle est 
considérée comme un acte logique, compréhensible et acceptable compte tenu 
du niveau de développement du Niger et de l’efficacité limitée des politiques 
socio-économiques, comme le montrent certaines études locales (Olivier de 
Sardan, 2007 ; Hamani O., 2008 ; Hamani A., 2008). 
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PARTIE G : Conclusions

La section ci-dessous contient plusieurs aspects : 

- un résumé des principales conclusions obtenues à partir de l’analyse des 
données disponibles sur les tendances actuelles de la migration ;

- des indications sur les lacunes statistiques (et les stratégies éventuelles 
pour améliorer les statistiques de la migration) ;

- des propositions sur comment actualiser le profil migratoire du Niger ;
- des recommandations aux décideurs pour une meilleure gestion de la 

migration.

G.1 Principales conclusions sur les tendances migratoires 
récentes

L’analyse des diverses sources de données nationales et internationales 
sur les migrations internationales au Niger a permis de dégager plusieurs 
tendances structurelles actuelles.

i) Le stock (effectif) des immigrants internationaux de longue durée (6 
mois et plus) n’est pas important au Niger ; moins de 123 000 personnes 
en 2001, soit 1,1 % de la population totale. Certaines années entre 1960 
et 2001, cette proportion a pu atteindre 2 % de la population totale 
résidente. Ce pourcentage aurait même baissé entre 1988 et 2001, 
passant de 1,6 % à 1,1 %. Par contre, les flux annuels de migrants 
internationaux utilisant le Niger comme pays de transit vers le Maghreb 
seraient assez importants, mais les estimations ne sont pas très précises. 
Certaines sources avancent des chiffres de l’ordre de 65 000 migrants 
en transit par an (Brachet, 2007). Ces flux occasionnent également des 
reflux (refoulés et expulsés) annuels importants.

ii) La population étrangère (légèrement différente de la population 
immigrante) est moins importante au Niger ; elle aurait même diminué 
entre 1988 et 2001. Elle est estimée à environ 88 067 personnes en 
2001, soit moins de 1 % de la population totale du pays. Le stock des 
étrangers a également subi une baisse entre 1988 (où il était estimé 
à 100 160 personnes) et 2001, du fait certainement de la persistance 
des mauvaises conditions économiques depuis plusieurs années.

iii) Le taux de croissance annuel des stocks des immigrants internationaux 
s’est ralenti entre 1988 et 2001, sans doute du fait de la crise 
économique prolongée qui a rendu le Niger de moins en moins 
attractif. Mais la situation économique est en train de changer et les 
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perspectives d’avenir sont réelles avec la mise en valeur des ressources 
minières (notamment l’uranium et le pétrole) et du fleuve Niger, avec 
la construction en cours d’un grand barrage hydro-électrique.

iv) Les effectif des femmes sont le plus souvent légèrement supérieurs 
à ceux des hommes, du fait probablement de l’immigration 
d’accompagnement et aussi parce que certaines femmes viendraient 
seules grâce à des réseaux de parents, amis et connaissances ; la 
pratique de la polygamie parmi les migrants de sexe masculin pourrait 
également être un facteur supplémentaire expliquant la supériorité 
numérique des femmes.

v) Les immigrants internationaux proviennent majoritairement des pays 
voisins (Nigeria, Mali, Burkina, Bénin et Togo) et de la Côte d’Ivoire. 
Les étrangers proprement dits proviennent en grande majorité des 
mêmes pays que les immigrants internationaux.

vi) La proportion des immigrants internationaux est nettement plus 
élevée en milieu urbain qu’en milieu rural par rapport aux populations 
respectives de ces deux types de zones. 

vii) Contrairement aux immigrants internationaux, au niveau des 
étrangers, ce sont les hommes qui sont plus nombreux que les 
femmes.

viii) Si l’on se réfère au nombre très limité de permis de séjour délivrés 
ou  renouvelés, il est certain que le nombre d’immigrants irréguliers 
(sans permis de séjour) est beaucoup plus important que ceux qui 
sont en règle. Cela peut être rapporté partiellement au processus 
d’intégration régionale qui a tendance à rendre caduque l’application 
des textes nationaux, par la libre circulation des biens et des capitaux 
au sein de l’espace CEDEAO. Ces dispositions peuvent expliquer 
également l’atténuation des sanctions administratives (ou le laxisme) 
à l’encontre des étrangers (en majorité ouest-africains) qui sont en 
situation irrégulière.

G.1.1 Principales caractéristiques de l’émigration interna-
tionale

i) Contrairement à celui des immigrants internationaux dont 
l’importance a diminué de manière absolue et relative, l’effectif 
des émigrants nigériens a augmenté de 1960 à 2007. Il est estimé 
à presque 500 000 individus dans les années 2000 contre environ 
16 000 en 1960, soit respectivement 3,5 % et 0,6 % de la population 
totale des périodes concernées.
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ii) Comme les immigrants internationaux et les étrangers qui proviennent 
principalement des pays membres de la CEDEAO, les émigrants 
nigériens vont en grande partie dans les pays ouest-africains, 
notamment le Burkina Faso, la Côte d’Ivoire, le Nigeria, la Guinée-
Conakry, le Ghana, le Bénin et le Togo. Au total, selon les statistiques 
compilées par le Centre de recherche sur les migrations de l’Université 
de Sussex, 89 % des Nigériens émigrants restent en Afrique de l’Ouest 
(pays de la CEDEAO).

iii) L’effectif de la diaspora nigérienne à l’étranger n’a pas été estimé. Mais 
il pourrait se chiffrer à plusieurs millions de personnes. Compte tenu 
des destinations fréquentes des émigrants, on peut penser qu’elle se 
situe principalement en Afrique, notamment occidentale. 

iv) Les émigrants nigériens qui reviennent au pays temporairement 
ou définitivement représentent 3,2 à 3,5 % de la population totale 
résidente du Niger. Ils sont donc numériquement plus importants 
que les immigrants internationaux ou les étrangers au Niger. En 
2001, environ 361 296 migrants de retour (récents ou anciens) ont 
été recensés, dont une partie est constituée d’étrangers résidents au 
Niger.

v) Sur cette base, le taux net de migration ne peut être que négatif.

G.2 Recommandations pour l’amélioration des statis-
tiques migratoires 

G.2.1 Identification et explication des lacunes statistiques 
et des problèmes rencontrés dans la collecte des données 

L’élaboration du présent profil des migrations au Niger a nécessité le 
recours à plusieurs sources de données, nationales et internationales. Les 
données nationales sont les données de routine (collectées tous les jours) et 
celles collectées de manière ponctuelle ou selon un certain intervalle de temps.

Données de routine

Les données nationales de routine sur les migrations sont collectées et 
produites par plusieurs structures : 

- La Direction de la surveillance du territoire (DST, Ministère de l’Intérieur, de 
la Sécurité publique et de la Décentralisation).
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- La Commission nationale d’éligibilité au statut de réfugié (CNE). 
- Le Ministère des Enseignements secondaire et supérieur, de la Technologie 

et de la Recherche.

Direction de la surveillance du territoire (DST)

Les données sont collectées à partir des postes frontaliers terrestres 
et aéroportuaires. La DST est chargée de collecter des données sur les flux 
d’entrées, et de sorties ainsi que sur le stock d’immigrants internationaux, à 
travers l’établissement du permis de séjour. Malheureusement ces données 
présentent plusieurs lacunes et limites. 

Au niveau des postes frontaliers terrestres utilisés par la majorité des 
voyageurs nigériens et étrangers, des informations sont collectées à travers des 
registres contenant, entre autres, la nationalité, le sexe, la date de naissance et 
le motif du voyage. Malheureusement, seules les données sur la nationalité sont 
exploitées et publiées, pour des raisons multiples dont principalement le peu 
d’intérêt accordé aux données sur les flux migratoires par les autorités. Certaines 
informations manquent, comme la durée du séjour, le statut matrimonial et 
la profession. De plus, les 12 postes frontaliers terrestres du pays ne sont pas 
suffisants pour couvrir le vaste territoire du Niger. Les entrées et sorties non 
contrôlées par la DST sont nombreuses.

Les données relatives au stock d’immigrants internationaux ne sont 
pas exhaustives, car la plupart des immigrants internationaux, notamment les 
Africains et particulièrement les ressortissants de la CEDEAO, ne demandent 
ou ne renouvellent pas leur permis de séjour. Par ailleurs, des ressortissants de 
certains pays comme le Mali et le Tchad sont exemptés de permis de séjour. En 
outre, l’accès aux données de la DST en matière de migration n’est pas facile, car 
elles relèvent de la sécurité nationale du pays. Des procédures administratives 
sont nécessaires pour y accéder.

Au niveau des postes frontaliers aéroportuaires, la collecte des 
informations est plus organisée et plus fiable grâce aux fiches d’embarquement 
et de débarquement des passagers. Tous les passagers ordinaires sont obligés 
de remplir ces fiches. Elles comportent les informations suivantes : la date de 
naissance, la nationalité, la profession, le pays de départ et de destination, la 
durée de séjour et le motif du voyage. Malheureusement toutes ces informations 
ne sont pas bien exploitées, ni par la DST, ni par l’ASECNA (Agence pour la 
sécurité de la navigation aérienne en Afrique et à Madagascar). Lorsqu’elles 
sont exploitées, les informations publiées manquent de précision au niveau 
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de la nationalité (regroupée par grande zone géographique) et des motifs du 
voyage, présentés en bloc et non en fonction du sexe, de la nationalité, de 
l’âge, etc. Parmi les informations contenues dans les fiche d’embarquement et 
de débarquement, seules celles relatives aux provenances/destinations et les 
motifs sont exploitées. De plus, les données des fiches ne pas sont saisies sur 
ordinateur, ce qui explique sans doute que la plupart des informations ne sont 
pas exploitées. Il serait recommandé de mettre en place un système de scannage 
des fiches pour qu’elles soient utilisables sous forme de base de données.

Commission nationale d’éligibilité au statut de réfugié (CNE)

Les données publiées par la CNE comportent les informations de base 
nécessaires que sont la nationalité, le sexe et l’âge. Cependant, d’autres 
informations pourraient être incluses : le niveau d’instruction, la profession 
antérieure du demandeur d’asile, etc. Par ailleurs, seuls les effectifs absolus 
sont présentés et il n’y a pas de séries longues, d’où le recours aux informations 
publiées par le HCR. Il faudrait également que les statistiques publiées comportent 
des pourcentages. Enfin, les données de la CNE devraient être présentées dans 
l’annuaire statistique de l’Institut national de la statistique.

Ministère des Enseignements secondaire et supérieur, de la Recherche et de la 
Technologie

Au niveau de ce ministère, on dispose de données de routine sur les 
effectifs des étudiants nigériens à l’extérieur et des étudiants étrangers au Niger, 
à travers l’Université Abdou Moumouni de Niamey et l’Agence nationale des 
allocations et des bourses (ANAB).

L’Université Abdou Moumouni de Niamey possède depuis 2006 une base 
de données informatique (format Dbase) sur tous les étudiants, y compris ceux 
venant d’autres pays. Les informations de base suivantes sont saisies : nationalité, 
sexe, date de naissance, diplôme d’entrée à l’université, niveau (année) d’étude, 
discipline de formation suivie, etc. Malheureusement, la base de données n’est 
pas suffisamment flexible pour sortir directement l’âge et le cycle des étudiants 
étrangers. Toutefois, on peut exporter le fichier de données désirées en SPSS 
et faire les croisements et les calculs nécessaires (y compris déterminer l’âge 
et le cycle, comme l’effectif des étudiants étrangers est limité). A signaler que 
les effectifs des étudiants étrangers ne sont toujours publiés dans l’annuaire 
statistique du ministère, et jamais dans l’annuaire de l’Institut national de la 
statistique (INS), qui ne présentent que les effectifs de l’ensemble des étudiants 
(y compris les étudiants nigériens à l’extérieur).
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L’INS publie également les informations que lui envoie l’ANAB. Ces 
informations relatives aux étudiants nigériens en formation à l’étranger ne 
concernent que certains pays et zones géographiques (UEMOA, Europe, 
etc.). Les informations publiées ne sont pas ventilées par sexe, âge, discipline 
et cycle. De plus, les données publiées par l’ANAB ne concernent que les 
boursiers nationaux. L’ANAB possède également des informations sur l’effectif 
des étudiants bénéficiant d’une bourse de coopération à l’étranger, mais elle 
ne s’occupe pas des étudiants financés par des sources privées, notamment les 
parents. L’ANAB a besoin d’une base de données pour bien gérer ses données 
statistiques relatives aux boursiers.

Données des grandes opérations nationales de collecte

Recensement général de la population et de l’habitat (RGPH)

Le RGPH constitue, au Niger, la principale source la plus crédible pour 
analyser les migrations. Malheureusement, les RGPH du Niger ne sont pas 
directement intéressés à la migration internationale. On ne dispose que 
d’informations sur les stocks d’immigrants internationaux et de migrants de 
retour de l’extérieur. Les RGPH fournissent également des informations sur la 
population étrangère résidente et sur les visiteurs internationaux et internes. 

Les données disponibles sur les migrations peuvent être réparties selon 
plusieurs autres variables : la résidence antérieure, la durée de résidence, la 
nationalité, l’âge, le sexe et d’autres caractéristiques socioéconomiques (niveau 
d’éducation, profession, milieu de résidence, etc.). Malheureusement, les 
informations publiées dans le rapport d’analyse des migrations ne renseignent 
pas systématiquement sur toutes les caractéristiques des migrants. 

Les propositions suivantes permettraient d’améliorer l’utilité des RGPH en 
matière de migration : 

 - inclure des questions sur l’émigration internationale en vue de mesurer son 
importance numérique, de connaître les durées de séjour des émigrants 
ainsi que leurs caractéristiques démographiques et socioéconomiques ;

 - analyser les données collectées de manière plus exhaustive, en vue 
notamment de faire ressortir les caractéristiques socioéconomiques des 
migrants.
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Données d’enquêtes nationales

Parmi les grandes enquêtes nationales, seules les enquêtes 
démographiques et de santé nationales (EDSN) collectent quelques données 
sur les migrations. Malheureusement, les EDSN ne sont pas spécifiquement 
destinées à mesurer les migrations. Elles ont essentiellement pour objectifs de 
mesurer certains comportements démographiques (notamment la fécondité, la 
nuptialité et la mortalité). C’est certainement la raison qui explique la portée très 
limitée des questions posées en matière de migration. On obtient seulement 
une information sur les migrants récents, à travers la comparaison entre le 
lieu de résidence au moment de l’enquête et le lieu de résidence passée (p. 
ex. à l’étranger, sans que le pays ne soit précisé). Il est possible également de 
connaître la durée de résidence des migrants. Cependant, les résultats des EDSN 
concernant les migrations n’ont jamais été publiées dans les rapports d’enquêtes 
(voir Kourguéni et al., 1992 ; Attama et al, 1998 ; INS et Macro International, 
2007). Par ailleurs, les informations concernent uniquement des groupes d’âge 
spécifiques : pour les femmes, il s’agit des groupes d’âge de 15 à 49 ans ; au 
niveau des hommes, seuls ceux âgés de 15 à 59 ans sont considérés. 

Cependant, il est possible d’inclure dans les enquêtes nationales de santé 
quelques questions relatives à la migration (résidence antérieure, présence 
d’émigrants, durée d’absence, etc.) dans la feuille de ménage, qui concerne 
tous les membres du ménage (enfants, adultes et personnes âgées). Dans les 
enquêtes pour mesurer la pauvreté (enquêtes sur le budget et la consommation 
des ménages (ENBC)), il est également possible d’insérer des questions relatives 
aux transferts de fonds.

G.2.2 Actions/stratégies recommandées pour améliorer 
les données de la migration

Direction de la surveillance du territoire (DST)

 - informatiser le traitement des données issues des postes frontaliers. Le 
processus pourrait se faire progressivement, en commençant par le niveau 
régional et central (DST Niamey). Ensuite, les postes frontaliers devraient 
également disposer d’outils informatiques. Une base de données devrait 
être créée ;

 - renforcer les capacités techniques, humaines et matérielles de traitement 
des données du service d’immigration de la DST ;

 - améliorer la présentation des données relatives à la migration de la DST.
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Commission nationale d’éligibilité au statut de réfugié (CNE)

 - ventiler les informations sur les demandeurs d’asile et réfugiés selon 
d’autres caractéristiques (niveau d’instruction, profession antérieure, etc.) ; 

 - présenter les pourcentages relatifs aux demandeurs d’asile et aux réfugiés, 
et non pas seulement les effectifs absolus ;

 - faire publier les statistiques à disposition dans l’annuaire statistique de l’INS.

Ministère des Enseignements secondaire et supérieur :

 - publier les statistiques relatives aux étudiants inscrits dans les universités et 
les grandes écoles du pays ;

 - créer une base de données statistiques en vue de saisir toutes les 
informations utiles concernant les étudiants boursiers (de l’Etat et autres) 
à l’étranger.

Grandes opérations nationales de collecte de données :

 - intégrer des questions relatives aux migrations (émigrants, migration durée 
de vie, etc.) dans la feuille des ménages de certaines grandes enquêtes 
nationales comme l’EDSN et l’ENBC ;

 - ajouter des questions précises (montants, pays, etc.) sur les transferts de 
fonds reçus ou envoyés à l’étranger par les ménages.

G.2.3 Propositions sur la manière de mettre régulière-
ment à jour le Profil national sur les migrations 

Pour gérer la mise à jour du Profil national sur les migrations, le Ministère 
de l’Intérieur et peut collaborer avec l’Institut national de la statistique (INS), qui 
a la charge de collecter, analyser et diffuser les données statistiques au Niger. 
Même si l’INS n’a pas l’exclusivité de la production et de la diffusion des données 
statistiques, il possède une longue expérience et les capacités (humaines, 
techniques, matérielles et organisationnelles) nécessaires pour prendre en 
charge les questions de migrations, qui relèvent d’ailleurs de son domaine 
de compétence en matière de données démographiques. L’organisation, la 
collecte et l’analyse des données démographiques constituent un des avantages 
comparatifs exclusifs de l’INS. Toutefois, l’INS devrait impliquer d’autres 
structures nationales ainsi que les partenaires techniques et financiers (PTF) 
dans la mise à jour régulière des statistiques. Aussi, il sera nécessaire de mettre 
en place un comité multisectoriel dirigé par le Ministère de l’Intérieur, de la 
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Sécurité publique et de la Décentralisation avec la collaboration de structures 
étatiques et d’ONG concernées par les questions de migrations.

Il sera certainement difficile pour l’instant de mettre à jour le profil tous 
les ans. Si l’on réussit à insérer des questions pertinentes dans les feuilles de 
ménage de certaines grandes enquêtes (comme les EDSN organisées tous les 
5 ans), il sera possible de mettre à jour le profil tous les 5 ans dans un premier 
temps, en attendant une amélioration significative des données de routine de la 
DST notamment. Il est possible également d’insérer d’autres questions sur les 
migrations lors du prochain RGPH prévu en 2011.

Cependant, il faudrait veiller à la publication annuelle de certaines 
données relatives aux migrations internationales (étudiants étrangers au Niger, 
demandeurs d’asile, réfugiés, etc.) dans l’annuaire statistique de l’INS, avec 
une ventilation pertinente selon certaines variables. Enfin, il serait également 
utile que le Ministère de l’Intérieur, en collaboration avec d’autres structures 
nationales pertinentes (comme l’INS) et l’OIM publient tous les ans un bulletin 
d’information et de sensibilisation sur la situation des mouvements migratoires 
internes et internationaux au Niger.

G.3 Recommandations relatives à la gestion de la migra-
tion

 - Renforcer le diagnostic de la pauvreté de la SDRP par des analyses en 
relation avec les migrations.

 - Élaborer une politique en matière de migration en vue d’une meilleure 
gestion de ces questions et de leur prise en compte dans la SDRP.

 - Promouvoir la participation des migrants nigériens (internes et 
internationaux) dans le développement et la lutte contre la pauvreté dans 
leur localité d’origine.

 - Prendre en compte les transferts de compétences des Nigériens de 
l’extérieur dans les actions de développement (agriculture, éducation, 
santé, etc.), à travers des initiatives comme TOKTEN.

 - Renforcer l’implication des ONG dans le traitement des questions de 
migration.

 - Renforcer la collecte de données quantitatives et qualitatives sur les 
migrations.

 - Mener des études approfondies et thématiques sur les relations entre 
migrations et pauvreté.

 - Analyser également les OMD en tenant compte, autant que possible, du 
statut migratoire des ménages et des individus.
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ANNExE I : Statistiques

Tableau 20 : Cas de paludisme et de tuberculose, 2001-2006   

2001 2002 2003 2004 2005 2006

Paludisme

Nombre de cas 783 650 662 816 663 348 681 783 760 718 886 533

Prévalence (pour 
1000 cas)

68 - - - 60 -

Taux de décès 
(pour 1000 cas)

3 2 3 2 3 3

Tuberculose Taux de dépistage 
(%)

33,4 - - - 43,6 -

Source : INS, 2009.

Tableau 21 : Secteurs d’activités au Niger, 2004-2007    

2004 2005 2006 2007

PIB (en millions FCFA) 1 530 443 1 755 048 1 871 242 2 004 209

Secteur moderne (en % du PIB) 10,4 10,6 11,0 13,4

Secteur informel (en % du PIB) 70,4 70,5 70,7 67,9

Secteur informel nominal (en millions FCFA) 1 077 011 1 237 746 1 323 760 1 360 414

Activités primaires (agriculture, élevage, pêche) 
(en % du PIB)

57,2 60,7 61,7 60,8

Activités hors primaires (en % du PIB) 42,8 39,3 38,3 39,2

         Activités extractives 1,8 1,7 1,6 1,7

         Activités de fabrication 17,9 17,7 17,6 17,7

         Construction 5,0 5,0 5,0 5,0

         Commerce 34 35,2 35,3 35,2

         Réparation auto et articles domestiques 7,4 7,3 7,3 7,2

         Activités de services (hôtels, transports,…)  21,4 20,8 20,9 21,1

         Autres services 12,6 12,3 12,2 12,1

Source : INS, 2008b.
Note: Secteur moderne, également appelé secteur formel, secteur structuré ou secteur organisé sur le plan comptable: regroupe les 
unités productrices qui fournissent (ou devraient fournir) des informations économiques (documents comptables) et/ou qui ont des 
structures de production dites modernes (INS 2007, Comptes économiques de la nation).
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Tableau 22 : Population active au Niger, 1977-2001    

Hommes Femmes Ensemble

1977 1988 2001 1977 1988 2001 1977 1988 2001

Population 
active
(15-64 ans)

1 213 623 1 532 517 2 338 202 102 792 388 827 1 130 855 1 316 415 1 921 344 3 469 057

Taux de 
croissance 
(%) 

- 2,1 3,3 - 12,9 8,6 - 3,5 4,6

% de 
femmes

- - - 7,8 20,2 32,6 - - -

Sources : DSI, 1985, 1986 ; BCR, 1992 ; BCR, 2005c.  
Note : La population active est la population occupée (ayant un emploi) et les anciens et nouveaux chômeurs. 

Tableau 23 : Effectifs de la fonction publique, 2001-2006    

2001 2002 2003 2004 2005 2006

Ensemble Total 39 254 38 839 38 126 35 701 34 238 31 892

% de femmes 26 26,1 26,2 27,7 29,2 29,2

Titulaires Total 32 375 32 193 31 676 29 219 28 181 26 424

% de femmes 27 27,1 27,1 28,8 30,6 30,5

Auxiliaires Total 6 879 6 646 6 450 6 482 6 057 5 468

% de femmes 21,3 21,4 21,8 22,4 22,8 22,9

Source : Ministère de la Fonction Publique, du Travail et de l’Emploi, 2007.     
  

Tableau 24 : Demande d’emploi par catégories professionnelles, 2000-2007  

2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007

Apprentis 344 595 314 279 924 291 26 161

Manœuvres 3 747 3 409 3 227 4 139 4 304 2 571 2 468 2 891

Ouvriers spécialisés 2 391 4 072 4 093 2 835 2 338 3 642 2 070 1 010

Ouvriers qualifiés 3 283 4 304 4 656 3 301 2 165 2 644 2 189 1 804

Employés de bureau 3 476 5 312 5 363 2 916 2 862 5 644 2 762 3 401

Agents de maîtrise 903 1 633 982 1 143 1 878 2 929 494 1 262

Ingénieurs et cadres 
supérieurs 

922 976 872 1 720 1 401 1 572 1 457 976

Demande totale 15 066 20 301 19 507 16 333 15 872 19 293 11 466 11 505

Taux de croissance 
annuelle (%)

- 34,7 -3,9 -16,3 -2,8 21,6 -40,6 0,3

Source : ANPE, 2007.        
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Tableau 25 : Taux brut de scolarisation et d’admission à l’école primaire, 2001-2008 

2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008

Taux brut de 
scolarisation 
(TBS)

Ensemble 37 42 45 50 52 54 57 63

Urbain 51 52 53 54 57 57 65 73

Rural 32 38 43 48 51 52 54 58

Taux brut 
d’admission 
(TBA) à l’école 
primaire

Ensemble 40 50 51 55 55 59 65 78

Urbain 70 79 87 90 92 91 98 117

Rural 34 44 44 49 48 53 58 70

Source : DSI/MEBA, Annuaires statistiques de l’éducation de base, 2008.
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Tableau 26 : Indicateurs relatifs à l’immigration internationale de 1960 à 2010 

1960 1965 1970 1975 1980 1985 1990 1995 2000 2005 2010

Estimation 
du nombre 
d’immigrants 
internationaux 
au milieu de 
l’année (les 
deux sexes)

55 008 63 911 74 254 86 271 100 233 116 455 135 698 170 877 165 461 182 960 202 163

Estimation 
du nombre 
d’immigrants 
internationaux 
de sexe 
féminin au 
milieu de 
l’année

27 497 32 269 37 868 44 438 52 149 61 198 71 668 90 700 88 265 98 089 108 928

Estimation 
du nombre 
d’immigrants 
internationaux 
de sexe 
masculin au 
milieu de 
l’année

27 511 31 642 36 386 41 833 48 084 55 257 64 030 80 177 77 196 84 871 93 235

Augmentation 
en 5 ans

- 8 903 10 343 12 017 13 962 16 222 19 243 35 179 -5 416 17 499 19 203

Taux  de 
croissance 
quinquennal 
des stocks 
d’immigrants 
internationaux 
(en %)

- 3,0 3,0 3,0 3,0 3,0 3,1 4,6 -0,6 2,0 2,0

Effectifs de 
la population 
au milieu de 
l’année (en 
milliers)

3 242 3 766 4 383 5 090 5 922 6 827 7 904 9 302 11 031 13 102 15 891

% des 
immigrants 
internationaux 
dans la 
population 
totale

1,7 1,7 1,7 1,7 1,7 1,7 1,7 1,8 1,5 1,4 1,3

Source DPNU, 2008.
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Graphique 9 : Pyramides des groupes d’âge de la population résidente et immigrante, 1997 (%)

Source : DSI, 1986.

Graphique 10 : Pyramides des groupes d’âge de la population résidente et immigrante, 1988 (%)

Source : BCR, 1992.
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Tableau 27 : Immigrants internationaux par milieu de résidence, 1977 et 2001 

Milieu de 
résidence

Répartition des migrants par milieu 
de résidence

% des immigrants internationaux 
dans la population totale par 

milieu de résidence

1977 2001 1977 2001

Urbain 49,6 % 49,5 % 6,1 % 3,4 %

39 822 60 897 656 203 1 798 501

Rural 50,4 % 50,5 % 0,9 % 0,7 %

40 537 62 086 4 446 787 9 261 790

Ensemble 100 % 100 % 1,6 % 1,1 %

80 359 122 983 5 102 990 11 060 291

Sources : DSI, 1986; BCR, 2005f.

Tableau 28: Flux d’entrées aux postes frontaliers du Niger par nationalité, 2005 et 2006 

2005 2006

Nationalité
Nombre 

d’entrées
% Nationalité

Nombre 
d’entrées

%

Nigérienne 407 600 57,0 Nigérienne 1 809 783 77,5

Nigériane 256 888 35,9 Nigériane 424 813 18,2

Malienne 18 317 2,6 Burkinabée 21 382 0,9

Béninoise 15 696 2,2 Malienne 19 963 0,9

Burkinabée 4 384 0,6 Béninoise 17 961 0,8

Togolaise 3 166 0,4 Algérienne 16 326 0,7

Ghanéenne 1 538 0,2 Libyenne 5 243 0,2

Tchadienne 1 351 0,2 Togolaise 4 831 0,2

Mauritanienne 973 0,1 Ghanéenne 3 428 0,2

Algérienne 924 0,1 Tchadienne 2 181 0,1

Autres pays 
africains

2 248 0,3 Autres pays africains 4 680 0,2

Pays d’Europe 1 196 0,2 Pays d’Europe 2 539 0,1

Pays d’Asie (dont 
Moyen-Orient)

267 0,0
Pays d’Asie (dont 
Moyen-Orient)

750 0,0

Amérique du Nord 
(États-Unis et 
Canada)

447 0,1
Amérique du Nord 
(États-Unis et 
Canada)

556 0,0

Pays d’Amérique 
du Sud

5 0,0
Pays d’Amérique 
du Sud

6 0,0

Total 715 000 100 Total 2 334 442 100

Source : DST, 2005 et 2006.     
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Tableau 29 : Flux de sorties aux postes frontaliers du Niger  par nationalité, 2005 et 2006

2005 2006

Nationalité
Nombre de 

sorties
% Nationalité

Nombre de 
sorties

%

Nigérienne 429 709 60,1 Nigérienne 1 098 798 60,5

Nigériane 260 563 36,4 Nigériane 610 089 33,6

Béninoise 24 699 3,5 Béninoise 27 086 1,5

Malienne 17 457 2,4 Algérienne 22 263 1,2

Burkinabée 15 084 2,1 Burkinabée 17 266 1,0

Togolaise 1 850 0,3 Malienne 16 067 0,9

Algérienne 1 848 0,3 Libyenne 11 370 0,6

Ghanéenne 1 829 0,3 Togolaise 3 221 0,2

Autres pays 
africains

2 966 0,4 Marocaine 2 570 0,1

Pays d’Europe 1 124 0,2 Ghanéenne 2 109 0,1

Pays d’Asie (dont 
Moyen-Orient)

164 0,0 Autres pays africains 3 785 0,2

Amérique du Nord 
(Etats-Unis et 
Canada)

377 0,1 Pays d’Europe 2 353 0,1

Pays d’Amérique 
du Sud

1 0,0
Pays d’Asie (dont 
Moyen Orient)

348 0,0

Total 757 671 100
Amérique du Nord 
(Etats-Unis et Canada)

7 0,0

Source : Rapports d’activités de la DST, 2005 et 2006.
Pays d’Amérique du Sud 452

0,0

Total 1 817 784 100
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Tableau 30 : Entrées et sorties au poste de police frontalier d’Assamakka par nationalité, 
2002-2004

Nationalité
2002 2003 2004

Sorties Entrées Sorties Entrées Sorties

Nigériens - 2 636 2 134 1 172 2 437

Maliens - 1 432 1 616 1 039 1 405

Tchadiens - 107 69 72 85

Nigérians - 35 35 28 10

Mauritaniens - 21 3 36 43

Ghanéens - 19 9 - -

Sénégalais - 11 11 6 11

Béninois - 10 72 - -

Camerounais - 1 - - -

Togolais - 1 1 - -

Burkinabés - 1 - - -

Gambiens - - - 2 10

Guinéens - - 1 - -

Syriens - 3 - - -

Yéménites - 6 - - -

Tunisiens - 16 15 3 4

Libyens - 26 22 41 21

Algériens - 832 689 835 718

Européens - 315 236 182 122

Américains - - - 10 -

Asiatiques - 9 1 18 3

Total (toutes 
nationalités)

1 817 5 483 4 914 3 444 4 869

Total (subsahariens) - 4 274 3 951 2 355 4 001

% de subsahariens 78,0 80,4 68,4 82,2

Nombre de véhicules - 524 716 - -

Source : Julien Brachet, 2007.     
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Tableau 33 : Immigrants internationaux par groupes d’âge, 1977,1988 et 2001 (%) 

Groupes d’âge 1977 1988 2001

0-4 7,6 4,4 6,6

5-9 7,8 9,6 8,2

10-14 6,4 7,8 8,8

15-19 10,1 9,0 10,9

20-24 11,2 10,6 9,9

25-29 12,1 11,5 9,8

30-34 11,1 10,0 8,9

35-39 7,6 7,9 9,5

40-44 7,8 7,1 8,5

45-49 4,1 4,9 3,5

50-54 5,0 4,9 5,3

55-59 2,0 2,8 2,9

60-64 2,9 3,1 2,7

65-69 0,9 1,4 0,9

70-74 1,4 1,6 1,7

75-79 0,5 0,7 0,8

80 et + 0,9 1,3 1,3

Nd 0,5 1,6 0,0

Total 100 100 100

Sources : DSI (1986, tableaux brutes); BCR (1992); BCR (2005f).  

Tableau 34 : Proportion de la population immigrante dans la population active (15-64 ans) 
totale par groupes d’âge et de sexe, 1977, 1988 et 2001 (%)

Groupes 
d’âge

1977 1988 2001

Hommes Femmes Ensemble Hommes Femmes Ensemble Ensemble 

15-19 1,5 1,5 1,5 1,3 1,8 1,6 1,2

20-24 2,3 1,9 2,0 1,8 2,2 2,0 1,4

25-29 2,6 2,1 2,3 2,2 2,4 2,3 1,6

30-34 2,6 2,2 2,4 2,6 2,7 2,7 1,8

35-39 2,8 2,3 2,6 2,7 2,8 2,7 1,9

40-44 2,9 2,3 2,7 2,8 2,7 2,8 1,9

45-49 3,2 2,5 2,9 2,8 2,9 2,9 1,9

50-54 3,1 2,2 2,7 3,1 2,6 2,9 2,0

55-59 3,1 2,1 2,7 3,0 2,6 2,8 1,8

60-64 2,8 1,7 2,3 3,2 2,4 2,8 1,8

Total 2,5 2,0 2,2 2,3 2,4 2,4 1,6

Sources : DSI, 1986; BCR, 1992; BCR, 2005f.       
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Tableau 35 : Refugiés reconnus au Niger (au sens de la Convention de Genève de 1951), 1993-2008 

Année
1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000

16 692 1 507 27 622 25 845 7 376 3 691 350 58

Nombre
2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008

83 296 328 344 301 818 318 198

Sources: HCR, Commission nationale d’éligibilité (CNE) du Niger, 31 décembre 2008.   
 
       

Tableau 36 : Demandeurs d’asile et refugiés reconnus au Niger, avec leurs dépendants, 2008

Région

Demandeurs d’asile et 
refugiés reconnus

Nombre de refugiés 
reconnus

Pays de provenance
Effectifs 
absolus 

%
Effectifs 
absolus

%

Afrique de 
l’Ouest

32 9,4 31 15,7
Bénin, Côte-d’Ivoire, Togo et 
Libéria

Afrique 
centrale

255 74,6 113 57,1
Cameroun, Congo Brazzaville, 
Congo Démocratique, Tchad et 
Centrafrique

Afrique de l’Est 49 14,3 48 24,2 Rwanda, Somalie et Soudan

Proche-Orient   6 1,8 6 3,0 Irak

Total 342 100 198 100 -

Source : Commission nationale d’éligibilité (CNE) du Niger, 2009.     
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Tableau 37 : Etudiants inscrits en 2ème et 3ème cycle à l’université nationale (Abdou Moumouni) 
par nationalité, 2006-2008

Nationalité
2006 2007 2008

Femmes Hommes Totale Femmes Hommes Totale Femmes Hommes Totale

Algérienne 0 1 1 - - - - - -

Béninoise 11 21 32 12 19 31 11 20 31

Burkinabée 1 3 4 1 0 1 0 4 4

Camerounaise 8 11 19 17 18 35 20 20 40

Centrafricaine - - - - - - 0 1 1

Comorienne 0 3 3 0 3 3 0 1 1

Congolaise 1 1 2 1 0 1 1 0 1

Française 0 1 1 0 1 1 - - -

Ivoirienne 0 3 3 0 4 4 0 3 3

Malienne 0 3 3 - - - 1 0 1

Mauritanienne 0 1 1 - - - - - -

Nigériane 0 1 1 0 3 3 0 2 2

Ougandaise - - - - - - 0 1 1

Rwandaise - - - - - - 0 1 1

Sénégalaise 0 2 2 0 1 1 - - -

Tchadienne 0 21 21 0 20 20 5 23 28

Togolaise 1 9 10 4 11 15 6 13 19

Total 22 81 103 35 80 115 44 89 133

Source : ANAB, 2009.

Graphique 11 : Evolution du nombre de passagers au Niger par région de provenance, 1990-2006

Source : Direction de la statistique / Ministère du Tourisme et de l’Artisanat, INS, 2007.
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Tableau 39 : Motifs des voyages, 1996-2006

1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006

Motifs (effectifs)

Affaires 35 718 35 719 - 13 827 - 18 047 13 847 19 250 20 064 34 300 19 306

Conférences 12 313 12 515 - 4 290 - 9 554 7 238 10 120 10 545 11 400 12 067

Famille 6 968 7 183 - 4 632 - 6 669 5 193 7 315 7 524 - 7 240

Vacances 10 148 10 145 - 9 202 - 8 602 6 963 9 460 10 032 10 500 13 876

Résidents au 
Niger

2 503 2 644 - 7 168 - 7 881 6 096 8 415 8 835 6 800 7 843

Non classés 0 0 41 311 10 50 263 1 710 0 440 0 451 0

Total 67 650 68 206 41 311 39 129 50 263 52 463 39 337 55 000 57 000 63 451 60 332

Motifs (%)

Affaires 53 52 0 35 0 34 35 35 35 54 32

Conférences 18 18 0 11 0 18 18 18 19 18 20

Famille 10 11 0 12 0 13 13 13 13 0 12

Vacances 15 15 0 24 0 16 18 17 18 16 23

Résidents au 
Niger

4 4 0 18 0 15 15 15 15 11 13

Non classés 0 0 100 0 100 4 1 2 0 1 0

Total 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100

Source : INS, 2007.         
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Tableau 40 : Principaux pays de destination des émigrants nigériens, 1995-2005 

Pays Effectifs absolus
% des toutes les 

destinations
% des destinations au 

sein de la CEDEAO 

Burkina Faso 138 293 27,8 31,1

Côte d’Ivoire 130 387 26,2 29,3

Nigeria 59 043 11,9 13,3

Guinée Conakry 53 625 10,8 12,1

Ghana 25 611 5,2 5,8

Togo 16 719 3,4 3,8

Bénin 14 680 3,0 3,3

Congo- RDC 6 898 1,4 -

Allemagne 5 449 1,1 -

Pakistan 5 279 1,1 -

Autres pays 40 789 8,2 -

Total CEDEAO 444 282 89,4 100

Total 496 773 100 -

Source : DRC, 2007.  

        

Tableau 41 : Demandeurs d’asile nigériens par principaux pays d’accueil, 1996-2008 

1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2008

Belgique 8 16 20 48 149 263 121 90 177 113 -

Italie - - - - - 9 - - 14 63 -

Allemagne 97 93 101 143 70 113 168 83 69 49 -

Etats-Unis - 123 136 56 52 59 62 89 53 41 -

Suisse 1 3 1 2 - 8 65 28 29 22 -

Autres pays 35 26 41 100 146 249 393 206 472 107 -

Total 141 261 299 349 417 701 809 496 814 395 271

Source : HCR, 2008.         
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Tableau 43 : Refoulés Nigériens et ouest-africains au niveau des postes frontaliers de Dirkou 
(Niger-Lybie) et Assamaka (Niger-Algérie), 2004 et 2006

2004 2006

Dirkou Dirkou Assamaka

Nigériens 1 574 2 464 2 879

Ouest-africains - 208 -

Autres 138 9 -

Total 1 712 2 681 2 879

Source : Direction régionale de la promotion de la femme et de la protection de l’enfant d’Agadez, 2007 ; Brachet, 2005 cité par 
Mounkaila, 2007.      

Tableau 44 : Population résidente nigérienne par pays de résidence antérieure (émigrants 
internationaux de retour) et durée de résidence à l’étranger, RGPH 2001

Pays de provénance < 1 an 1-4 ans 5-9 ans 10 ans et + Nd Total

Nigeria 27 882 29 029 15 200 38 207 11 461 121 779

Côte-d’Ivoire 16 154 21 129 6 775 12 575 3 289 59 922

Bénin 8 528 9 022 3 195 4 886 1 851 27 482

Ghana 4 012 5 205 1 956 7 372 0 899 19 444

Mali 1 913 3 684 2 911 8 843 3 902 21 253

Burkina 3 522 3 562 1 648 3 969 2 540 15 241

Togo 3 118 4 835 1 884 2 568 1 049 13 454

Autres pays d’Afrique 
de l’Ouest

529 761 362 681 258 2 591

Afrique du Nord 3 610 4 360 1 238 2 165 398 11 771

Afrique centrale 3 404 3 995 1 552 2 278 963 12 192

Reste de l’Afrique 112 248 133 503 96 1 092

Europe 382 669 307 882 1 387 3 627

Amérique 152 276 70 208 316 1 022

Asie 711 2 046 1 602 3 057 1 764 9 180

Reste du monde 15 6 1 15 20 57

Nd 5 232 11 298 6 124 10 484 8 050 41 188

Total 79 276 100 125 44 958 98 693 38 243 361 295

% par rapport à la population totale 3,2

Source : BCR, 2005f.      
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Tableau 45 : Frais de transfert de fonds appliqués par l’intermédiaire privé de transaction 
Western Union (zone CFA et hors CFA), 2008

Tarif Zone CFA Tarif Hors Zone CFA

Montant A Envoyer HT TVA TTC HT TVA TTC

0 à  60 000 6 000 1 140 7 140 9 000 1 710 10 710

60 001 à  90 000 7 500 1 425 8 925 13 000 2 470 15 470

90 001 à  120 000 9 000 1 710 10 710 13 000 2 470 15 470

120 001 à  150 000 10 500 1 995 12 495 17 000 3 230 20 230

150 001 à  180 000 12 000 2 280 14 280 17 000 3 230 20 230

180 001 à  210 000 14 000 2 660 16 660 20 000 3 800 23 800

210 001 à  240 000 15 000 2 850 17 850 20 000 3 800 23 800

240 001 à  270 000 17 000 3 230 20 230 25 000 4 750 29 750

270 001 à  300 000 19 000 3 610 22 610 25 000 4 750 29 750

300 001 à  400 000 21 000 3 990 24 990 28 000 5 320 33 320

400 001 à  450 000 26 000 4 940 30 940 28 000 5 320 33 320

450 001 à  600 000 26 000 4 940 30 940 31 000 5 890 36 890

600 001 à  700 000 29 000 5 510 34 510 40 000 7 600 47 600

700 001 à  900 000 33 000 6 270 39 270 40 000 7 600 47 600

900 001 à  1 100 000 39 000 7 410 46 410 46 000 8 740 54 740

1 100 001 à  1 200 000 50 000 9 500 59 500 54 000 10 260 64 260

1 200 001 à  1 400 000 50 000 9 500 59 500 66 000 12 540 78 540

1 400 001 à  1 500 000 65 500 12 445 77 945 66 000 12 540 78 540

1 500 001 à  1 800 000 65 500 12 445 77 945 78 000 14 820 92 820

1 800 001 à  2 100 000 80 000 15 200 95 200 90 000 17 100 107 100

Source : Western Union, Niamey, 2008.
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ANNExE II :  Aperçu de la migration interne

La présente section s’intéresse principalement aux migrations internes 
récentes analysées à partir des données du RGPH (Recensement général de 
la population et de l’habitat) 2001, la seule source de données qui fournit un 
aperçu valable des mouvements de population au sein du Niger. Il faut noter 
que le RGPH ne s’est intéressé qu’aux migrations entre arrondissements, 
départements et régions. Les migrations au sein d’un même arrondissement 
(donc entre villages et cantons) ne sont pas prises en compte. Il faut d’emblée 
souligner que les populations nomades (environ 215 345 personnes en 2001) 
ne sont pas concernées par les migrations, étant donné qu’elles n’ont pas de 
résidence fixe (BCR, 2005e).

La mesure de l’importance numérique de la migration se fait à partir du 
décompte du « nombre de personnes ayant effectué au moins une fois dans 
leur vie un déplacement en dehors de leur lieu de naissance », pour une durée 
d’au moins 6 mois (pour les RGPH au Niger et dans d’autres pays africains) (BCR, 
2005f). Les déplacements retenus ne concernent que ceux effectués entre 
les départements (transformés en régions avec la décentralisation) et entre 
arrondissements (devenus départements). Les déplacements au sein d’un même 
arrondissement ne sont pas pris en compte, mais dans d’autres types d’études on 
peut également analyser les mouvements au sein d’un même arrondissement.

Sur la base de ces critères, il ressort de l’analyse des données du RGPH 
de 2001 que sur une population résidente de 10 804 085 personnes (sans les 
nomades et les pertes d’informations19), il y a 1 173 711 migrants, soit 10,9 % de 
l’effectif total (BCR, 2005f). Ce pourcentage est plus important chez les hommes 
(12,4 %) que chez les femmes (9,3 %). En fait, de l’effectif des migrants internes 
nigériens, il faut déduire les 122 983 immigrants internationaux inclus dans le 
total. Ainsi, l’effectif total des migrants internes nigériens est d’environ 1 050 
728, soit 9,8 % de la population totale résidente nigérienne (sans les immigrants 
internationaux). Cette estimation concorde à peu près avec les données du 
tableau ci-dessous. Ainsi, les non-migrants représentent 90,2 % de la population 
totale résidente native du Niger.

19 Ces pertes d’informations concernent « 40 861 personnes dont le mode de vie est indéterminé » (BCR, 
2005f).
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Tableau 46 : Statut migratoire de la population native du Niger, 2001

Hommes Femmes Ensemble %

Non-migrants 4 715 197 4 915 177 9 630 374 90,2

Migrants internes de retour 285 983 126 404 412 387 3,8

Migrants internes non 
retournés

320 111 315 692 635 803 6

Population sédentaire native 
du Niger

5 321 291 5 357 273 10 678 564 100

Source : BCR, 2005f.    
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ANNExE III: Sources de données et définition 
des catégories utilisées

Source de données

Données nationales de routine :

Au plan national, les données de routine sont produites par la Direction 
de la surveillance du territoire (DST) du Ministère de l’Intérieur et de la 
Décentralisation.  Les rapports annuels de la DST présentent plusieurs types 
d’informations portant notamment sur :

 - Les entrées et sorties aux postes frontaliers terrestres et aéroportuaires 
internationaux (Niamey et Agadez).

 - Le nombre de permis de séjour établis ou renouvelés.
 - Le nombre de visas de séjour délivrés au Niger.
 - Le nombre d’étrangers non autorisés à entrer au Niger.
 - Le nombre de Nigériens refoulés de l’extérieur.

Données des flux d’entrées et sorties des postes frontaliers :

Les postes frontaliers se situent sur les voies terrestres et aériennes 
internationales. Il existe 12 postes frontaliers terrestres :

 - Dan Issa et Madarounfa (région de Maradi)
 - Konni (région de Tahoua)
 - Dan Barto et Tinkim (région de Zinder)
 - Assamaka, Dirkou et Madama (région d’Agadez)
 - N’Guigmi (région de Diffa)
 - Gaya (région de Dosso)
 - Yassan et Makalondi (région de Tillabéry)

Quant aux postes aéroportuaires internationaux, ils ne sont que Niamey 
(la capitale nationale) et Agadez, situé dans le nord du pays.  

Au niveau des postes frontaliers terrestres, les données sont collectées 
tous les jours et transmises régulièrement par radio aux directions régionales, 
puis à la Direction centrale à Niamey. Malheureusement, les données transmises 
et publiées ne présentent que la nationalité des migrants. Les autres informations 
comme l’âge, le sexe, la durée de séjour et le motif du voyage sont absentes des 
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rapports annuels, bien qu’il semble que toutes ces informations existent dans les 
registres établis par les agents des postes frontaliers. Mais de telles informations 
ne sont pas exploitées à des fins statistiques.

Par ailleurs, les douze postes frontaliers existants sont insuffisants 
pour couvrir les entrées et les sorties effectuées sur le territoire nigérien, 
dont la superficie dépasse 1,2 millions de km². La DST elle-même reconnaît 
que ses capacités d’action sont actuellement limitées. Des dispositions non 
encore opérationnelles ont été prises, à travers la coopération internationale 
(notamment française), pour doter le pays de technologies de pointe en matière 
de communication par voie satellitaire. Cela vise à assurer une liaison plus rapide 
entre les structures déconcentrées et le niveau central, ainsi qu’une surveillance 
plus adéquate et efficace des frontières terrestres partagées avec 7 autres pays 
de la sous-région. 

Pour le moment, ces postes frontaliers ne sont pas dotés de micro-
informatique, voire parfois d’électricité, pour traiter adéquatement les données 
collectées qui s’entassent au fil des ans. Outre le renforcement de capacités 
nécessaire en termes de ressources humaines et matérielles (ordinateurs et 
accessoires), il y a également la nécessité de réorganiser la compilation des 
données des postes frontaliers de telles sortes que les informations fournies 
soient traitées sur ordinateur et selon plusieurs variables pertinentes (nationalité, 
sexe, âge, durée de séjour, etc.).

Il faut également préciser que l’accès aux données en matière de 
migration de la DST n’est pas facile, car elles relèvent de la sécurité nationale 
du pays. Cependant, quelques données ont pu être obtenues et quelques 
informations utiles ont pu en être tirées. Mais en réalité, on peut considérer que 
les données de migrations disponibles à la DST ne sont pas suffisamment fiables 
ou exhaustives pour permettre de connaître les immigrants qui viennent chaque 
année s’installer dans le pays, ni même de déterminer le stock d’immigrants 
résidents.

Données des stocks d’immigrants de la DST

Dans ses rapports annuels, la DST publie souvent des informations 
relatives à l’établissement ou au renouvellement du permis de séjour, obligatoire 
pour les immigrés qui s’installent au Niger pour une période d’au moins trois 
mois. Malheureusement, beaucoup de personnes étrangères, notamment 
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les ressortissants de la CEDEAO,20 ne respectent pas cette disposition ou ne 
renouvellent pas leur permis arrivé à échéance. Aussi, le nombre de permis de 
séjour établis ou renouvelés ne donne pas une estimation fiable du nombre 
d’immigrants au Niger. Certaines nationalités, comme les ressortissants du 
Mali et du Tchad, sont exemptées de permis de séjour, selon des accords signés 
avec le Niger depuis 1960. D’autre part, la mise en œuvre des textes de la 
Communauté économique des Etats de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) relatifs 
à la libre circulation des personnes et des biens rend difficile l’application des 
textes du Niger en matière d’immigration, notamment pour ce qui est du permis 
de séjour, qui n’est pas toujours considéré comme obligatoire par des immigrés 
établis au Niger.21

Données relatives au nombre de visas de séjour délivrés

La DST établit également des statistiques relatives aux demandes de visa 
à l’entrée du Niger pour les étrangers n’ayant pas pu remplir les formalités avant 
leur départ. Les intéressés doivent ensuite se présenter le plus tôt possible à la 
DST pour obtenir leur visa.

Cependant, les statistiques relatives aux visas présentent deux types de 
limites : d’une part, elles ne concernent que les étrangers qui demandent le visa 
à leur arrivée au Niger, et d’autre part, les ressortissants de certains pays sont 
exemptés de formalités de visa (ceux appartenant à l’espace CEDEAO et ceux 
ayant conclu des accords avec le Niger, comme la Tunisie, le Maroc, etc.)

Données d’enquêtes

Il existe plusieurs sources d’enquêtes qui peuvent fournir des informations 
sur les migrations. Il s’agit notamment de l’enquête démographique de 1960, 
des enquêtes démographiques de santé du Niger (EDSN) de 1992, 1998 et 
2006 (combinée à l’enquête MICS) et de l’enquête nigérienne sur migration 
et l’urbanisation (ENMU) réalisée en 1992/1993. Cependant, les données 
d’enquêtes dignes d’intérêt sont celles de 1960 et 1993. Pour le analyser les 
migrations au Niger, nous n’avons pas tenu compte des EDSN, qui ne sont pas 
appropriées. En effet, les EDSN de 1992, 1998 et 2006 ne sont pas spécifiquement 
destinées à mesurer les migrations. On peut seulement obtenir des informations 
très limitées relatives aux migrants récents, à travers la comparaison entre le lieu 
de résidence au moment de l’enquête et le lieu de résidence passée dans d’autres 

20 Les pays membres sont au nombre de 15 (sans la Mauritanie, qui s’est retirée) : Bénin, Burkina Faso, Cap-
Vert, Côte d'Ivoire, Gambie, Ghana, Guinée Conakry, Guinée-Bissau, Libéria, Mali, Nigeria, Niger, Sénégal, 
Sierra Leone et Togo.

21 Entretiens à la DST et avec une association d’immigrants du Nigeria.
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pays dont les noms ne sont pas précisés. Par ce biais, il est possible également 
de connaître la durée de résidence du migrant. Cependant, les résultats des 
EDSN qui concernent les migrations n’ont jamais été publiés dans les rapports 
d’enquêtes (voir Kourguéni et al., 1992 ; Attama et al, 1998 ; INS et Macro 
International, 2007). Par ailleurs, les informations concernent uniquement des 
groupes d’âge spécifiques : pour les femmes, il s’agit des groupes d’âge de 15 à 
49 ans ; au niveau des hommes, seuls ceux âgés de 15 à 59 ans sont considérés. 

L’enquête démographique de 1960

Les informations en matière de migrations dans cette enquête concernent 
les Nigériens absents du ménage au moment de l’enquête. Les informations 
publiées sont : le nombre de résidents absents de leur ménage, leur durée de 
séjour (au Niger ou à l’étranger), leur lieu de destination (au Niger ou à l’étranger), 
leur sexe. En fait, l’enquête de 1960 ne s’est pas explicitement intéressée aux 
migrations. Cependant, quelques informations concernant les mouvements de 
personnes ont été collectées.

L’enquête nigérienne sur migration et l’urbanisation (ENMU) de 1992/1993

L’ENMU a été spécifiquement réalisée pour mesurer les migrations 
(émigration, immigration et migration de retour), tenant compte aussi bien des 
stocks que des flux, sur la base d’une durée d’au moins 6 mois de résidence 
dans le pays d’accueil ou de destination. L’enquête s’est également intéressée 
à la biographie des migrants (migrations multiples, itinéraires suivis, motifs des 
déplacements à chaque migration, etc.).

Les résultats publiés portent principalement sur les flux migratoires sur la 
base de définitions fixées dans le cadre du Réseau migration et urbanisation en 
Afrique de l’Ouest (REMUAO) Ce réseau regroupe 8 pays de l’Afrique de l’Ouest 
(le Burkina Faso, la Côte d’Ivoire, la Guinée-Conakry, le Mali, la Mauritanie, le 
Niger, le Nigeria et le Sénégal) ; il est piloté par le CERPOD (Institut du Sahel à 
Bamako) avec la collaboration d’autres institutions internationales.

Les définitions des migrants (émigrants, immigrants et migrants de retour) 
et la période de référence de 6 mois ou plus de séjour sont identiques à celles 
utilisées dans les analyses des recensements. Cependant, certaines méthodes 
de calcul des indicateurs ne sont pas tout à fait similaires. En effet, le REMUAO 
a utilisé les définitions suivantes pour le calcul des taux d’immigration et 
d’émigration :
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 - Le numérateur a été estimé en calculant « la somme des migrations d’une 
aire géographique vers une autre, c’est-à-dire un flux migratoire », toutes 
nationalités confondues (y compris les mouvements des Nigériens). En 
somme, les analystes se sont moins intéressés aux stocks de migrants en 
termes de nationalités.

 - L’enquête « a recueilli tous les changements de résidence de plus de 6 
mois d’une localité à une autre à l’aide d’un questionnaire rétrospectif 
qui s’adressait aux individus de 15 ans et plus. Selon cette définition de 
la migration, chaque individu a pu migrer plusieurs fois au cours des cinq 
années précédant l’enquête (années 1988-92). » La migration durée de vie a 
également été estimée pour toutes les personnes de moins ou de plus de 15 
ans, pour des besoins de comparaison avec les résultats des recensements 
de la population.

 - Par ailleurs, « les migrations temporaires ou saisonnières (de moins de 6 
mois) ne sont pas prises en compte » (REMUAO, 1997).

Pour inclure des données d’émigration vers l’étranger au cours de la 
même période quinquennale, un autre questionnaire spécifique a été utilisé 
pour « saisir des informations sur les personnes ayant quitté le ménage dans les 
cinq ans précédent l’enquête ». Cependant, le questionnaire sur les émigrés du 
ménage n’a été conçu que pour enregistrer la dernière émigration. Ceci revient 
à faire « l’hypothèse que ces émigrés n’ont migré qu’une seule fois au cours des 
cinq dernières années ». Les données sur l’émigration sont donc sous-estimées 
et ne peuvent en conséquence pas être comptabilisées comme « flux ».

Au niveau du dénominateur, c’est la méthode des années vécues (temps 
passé dans une zone géographique pertinente) qui a été retenue, au lieu de « la 
population soumise au risque en début de période, en fin de période ou bien au 
milieu de période » (REMUAO, 1997). Ainsi, pour tenir compte des « entrées et 
sorties de l’aire géographique étudiée », les analystes ont cumulé les durées de 
résidence pour toute la population qui a séjourné dans l’aire durant la période 
1988-1992. Par exemple, « un individu qui a résidé dans une ville donnée pendant 
seulement un an au cours de la période 1988-92 sera comptabilisé par une année 
vécue dans la population soumise au risque de la ville considérée ».

Les résultats de l’ENMU ne sont donc pas strictement comparables à ceux 
des recensements, qui utilisent la population au milieu de l’année. Cependant, 
quelques statistiques de migrations ont été produites selon la méthode 
d’analyse des RGPH, à des fins de comparaisons. Il faut également souligner que 
malgré sa pertinence, cette enquête, qui date d’environ 15 ans, ne correspond 
que partiellement aux réalités actuelles, qui se caractérisent par l’apparition de 
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nouvelles formes de migrations, comme par exemple les migrations de transit 
et les personnes refoulées, et l’accentuation des formes classiques comme les 
migrations internes rurales-urbaines et la fuite des cerveaux. 

Données des recensements généraux de la population (RGP)

Après les données de l’ENMU de 1993, celles des recensements généraux 
de la population (avec ou sans le volet habitat) constituent les sources les plus 
crédibles pour analyser les migrations internationales. Malheureusement, les 
RGP du Niger ne sont pas directement intéressés à l’émigration internationale. 
L’on ne dispose que d’informations sur les stocks d’immigration internationaux 
et de migrants de retour de l’extérieur. Les RGP fournissent également 
des informations sur la population étrangère résidente et sur les visiteurs 
internationaux et internes. 

Les données disponibles sur les migrations peuvent être réparties selon 
plusieurs autres variables : la résidence antérieure, la durée de résidence, la 
nationalité, l’âge, le sexe et d’autres caractéristiques socioéconomiques (niveau 
d’éducation, profession, milieu de résidence, etc.). Malheureusement, les 
informations publiées dans le rapport d’analyse des migrations ne renseignent 
pas systématiquement sur toutes les caractéristiques des migrants. A ce jour, le 
Niger a organisé trois recensements généraux de la population : celui de 1977 et 
ceux de 1988 et 2001, qui comportent également un volet « habitat ».

Définitions de catégories

Il faut d’emblée souligner qu’il n’existe pas de définition universelle du 
terme « migrant », ni au niveau international (Bonifazi et Strozza, 2006), ni au 
niveau des sources nationales. Cependant, on convient que « ce terme s’applique 
habituellement lorsque la décision d’émigrer est prise librement par l’individu 
concerné, pour des raisons « de convenance personnelle » et sans intervention 
d’un facteur contraignant externe. Ce terme s’applique donc aux personnes se 
déplaçant vers un autre pays ou une autre région aux fins d’améliorer leurs 
conditions matérielles et sociales, leurs perspectives d’avenir ou celles de leur 
famille » (OIM, Glossaire de la migration, N°9, 2007).
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Définition des catégories pour les données de routine collectées par la Direction 
de la surveillance du territoire (DST) :

Terme Définition Source

Etranger Tout individu qui n’a pas la nationalité nigérienne, 
soit qu’il est de nationalité étrangère, soit qu’il 
n’a pas de nationalité (apatride).

MI/D, Police nationale, 
2006

Etrangers non-immigrants Ils sont répartis en trois groupes : les membres 
des missions diplomatiques et consulaires, les 
officiers, les fonctionnaires et autres agents 
étrangers en mission, ainsi que leur famille, 
quelle que soit leur durée de séjour au Niger, et 
les voyageurs en transit.
Ces trois sous-groupes ne sont pas considérés 
comme des immigrants internationaux.

MI/D, Police nationale, 
2006

Etrangers immigrants Tous les étrangers qui ne rentrent dans aucun des 
trois sous-groupes ci-dessus définis. Les réfugiés 
font donc également partie de cette catégorie, 
même s’ils sont régis par d’autres textes.

MI/D, Police nationale, 
2006

Visiteur Toute personne qui se déplace vers un lieu situé 
en dehors de son environnement habituel pour 
une durée inférieure à 12 mois et dont le motif 
principal de la visite est autre que celui d’exercer 
une activité rémunérée dans le lieu visité.

OMT, 1994 : 
recommandations 
sur les statistiques du 
tourisme

Définition des catégories pour les données des recensements généraux de la 
population (RGP) :

Terme Définition Source

Résident

Toute personne, présente physiquement ou non lors du passage 
de l’agent recenseur, qui vit habituellement dans le ménage 
depuis au moins 6 mois ou qui est là depuis moins de 6 mois et 
qui a l’intention d’y rester pour une durée totale d’au moins 6 
mois depuis son arrivée dans le ménage.

BCR, 2005f

Migrant
Un individu qui aura changé de résidence à un moment ou à un 
autre.

BCR, 2005f

Non-migrant
Un individu qui n’a pas effectué de changement de résidence : 
son lieu de résidence lors du recensement est égal à son lieu de 
naissance et est égal à son lieu de résidence antérieure.

BCR, 2005f

Immigrant durée 
de vie

Immigrant international résident au Niger mais qui est né à 
l’étranger (même s’il est Nigérien de droit ou par naturalisation).

BCR, 2005f

Migrant international 
de retour 

Résident (qu’il soit nigérien ou non) qui a eu une résidence 
antérieure ou a séjourné (pendant une durée de 6 mois ou plus) 
dans un autre pays.

BCR, 2005f

Migrant interne de 
retour 

Individu qui a eu une résidence antérieure ou a séjourné 
(pendant une durée de 6 mois ou plus) dans une autre région, 
département ou arrondissement.

BCR, 2005f
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